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Paris, © jamrvier..
La cour royaledePau vient de confirmer les condamnationspro-

noncées contre les membres de la municipalité provisoire de Tou-
louse. Cettedécision mérite d'être remarquéeparcequ'elletouche
à des principes essentiels de nos institutions, parce qu'il est bon de

faire observer, d'ailleurs,que, devant la justice, ces fiers paro-
distes des Capitouls, qui ont pris une si triste part dans les der-
niers troubles de Toulouse, ont mis Je côté leurs bravadesmuni-
cipales et se sont humblementexcusés sur la pureté de leurs in-
tentions. Un journal a prétendu que la confirmation pure et sim-
ple des condamnations peu sévères des premiers juges était un
échec pour le pouvoir. 11 se .trompe, la sévérité de.la peine im-
porte peu, dans tous les cas, quand les principes sortent triom-
phans du procès; mais qu'on lise les considérations qui ontmotivé
l'arrêt, et l'on verra à quoi tient la modicité des peines, on verra
avec quel soin les prévenus ont invoqué, devant la justice, leur

bonne foi et le peu de durée et d'importance de leur résistance
aux lois; on verra que c'est parce qu'elle a,considéréces circons-
tances comme atténuantes que la cOur royale a refusé d'aggraver
la peine; on verra enfin que le principe s'est trouvé pleinement
consacré.

La cour royale, eh effet, a recherchési l'ordonnancequi dissol-
vait le conseil municipal de Toulousesans fixer l'époque de la ré-
élection, était illégale, de telle sorte qu'aucuneforce obligatoire
n'ait pu- yêtre attachée. Elle a décidé qu'il n'en était pas ainsi.

Elle n'a m dans l'absence de cette fixation, qu'une irrégularité,secondaireet
qui pouvait être réparée par un acte postérieur.

Tout en considérant qu'il:y avait corrélation et même, indivision
entre le droit de dissoudre, et l'obligation d'indiquer l'époque de
la réélection,,elle n'a pas cru que cette corrélation fût substan-
tielle, parce que la prérogative de dissoudre établie dans un but
d'urgence et d'utilité générales, doit nécessairement, par sa na-
ture, recevoir sotf exécution immédiate; tandis que cette néces-
sité n'existe pas au même degré pour la réélection, qui ne doit
s'accomplir que plus tard. Elle a donc regardé l'ordonnance
comme légale, et c'est par cetteconsidération qu'elle a condamné
les fonctionnaires municipaux qui avaient refusé de se soumettre à
son exécution.

Nous avons exposé la doctrinede cet arrêt. Elle donne gain de
cause au pouvoir, elle maintient les principes mais il faut avouer

qu'elle est assez peu claire, et elle sera sans doute contestée. A
l'heure qu'il est, la cour de cassationen est saisie. Sera-t-ellecon-

•firmée? Nous l'ignorons; mais l'arrêt de la cour de Pau le sera
sans. doute, dans tous les cas, et le principequ'il consacre avec

lui.. Il le sera, sinon 'par les motifs qui ont déterminé la cour de
Pau, au moins et surtout, nous en sommes convaincus, par les
vrais principes en matière dé résistanceaux actes du pouvoir ren-
dusdans les limites de ses attributions, principes qui autorisent la
résistance légale, mais'non la résistance active ou mêmepassive,
principes qne nous devons rappelerici, parce qu'ilsont été trop sou-
vent contestéset qu'ils sont trop méconnus de nos jours.

Il ne faudrait jamais le perdre de vue, il n'yde permis, il
-n'y a d'autorisé par les principes de nos institutions;, que la résis-
tance légale. Si un acte du pouvoir exécutif paraît aux citoyens
empreint d'arbitraire, s'il peut être taxé d'illégalité et d'injustice,
une seule voie de résistance est ouverte contre cet- acte, c'est la
résistance légale, c'est à 'dire le pourvoi contre, cet acte, par les
voies légales, devant les pouvoirs compétens pour le réformer ou
le punir. Uneordonnance royale, un arrêtéministériel frappent
un citoyen, eteelui-ci se croit lésé, se croit frappé au mépris des
lois, il peut résister; mais son droit dé résistance se borne à se
.pourvoir, dans les formes tracées par les lois, contre l'actequil'a
frappé, à s'adresserrégulièrement, selon les cas, soit.l'adminis-
tration, soit à la justice civile ou administrative, soit aux chàm-
bres, pour obtenir le redressementdu grief ou la réparation du
dommagedont il a été arbitrairementatteint. Tout acte de résis-
tance soit activé, soit même passive, qui sortirait de ces limites,
serait en dehors du droit descitoyens, et tomberait sousJes coups
des peines portées par les lois. '''"'
Là se borne en effet;dans les sociétés régulièrement consti-
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LE PORTRAIT DE CHÊBUBINI. vas, M. IJVSJKES.,

• Tout au fondde la cour de l'Institut, à droite, un escalier en bois,jamais
frotté,balayé avec distraction,véritable escalier de savant ou d'hommede
génie, vous conduit à un palierdont il ne faudrait pas trop examiner les
recoins. Vous vous, trouvezen face d'Une porte numérotée. (Numéro 1; le
hasard a quelquefoisde l'esprit!)Vous sonnez. C'est une servante qui vient
ouvrir. Elle vous précède darts un étroit couloir, etvous introduit dans un
cabinetsans tapis ni tenture. Là, vous êtes reçu avec cordialité par un
homme de petite taille, négligemmentvêtu; il vous fait asseoirsur un fau-
teuil en tapisserie,ouvrage de sa femme, et se met à causer sans prétendre
le moins du mondeà une attention particulière.D'oùvient donc, qu'au sein
de ces mœurs bourgeoises,dans, ce milieu prosaïque, vous êtes saisi' de
respect; et qu'en abordant cethomme, votre parole devientgrave et défé~
rente?

C'est que vousparlez tout simplementà l'un des premiers artistes de
v l'Europe que cet artiste est une des gloires de la France qu'il a fait le
Plafond d'Homère, et qu'il s'appelle Ingres.

Quoi qu'on ait pu dire de la décadence du goût et de l'indifférence
des masses en matière d'art, jamais peut-être les grands peintres "et
Sesvéritables artistes n'ont rencontréde plus- respectueusessympathies.

Plus la société est entraînée par.ses coutumeset ses tendances vers Yéga-
lité dans le laid, plus les individussentent le besoin d'honorerces nobles
selon l'esprit, ces patriciens de l'intelligencequi ont reçu d'en hautla con-
naissance du beau et le don de 'le révéler. Or, parmi ceux-là, nul n'a plus
de droits à toutessortes d'égards que M. Ingres. Aussi voyez comme Paris
a fêté son retour Je m'étonne que le vieilescalier n'ait pas fléchi sous le
poids de tant d'hommes d'état, de grands seigneurs,d'illustrations de tous
genres accouruspour contemplerla Viergeà l'hostie. Demandezau duc
û'ûrléanss'il ne regarde pas commeune faveur le droit de monter deux

tuées, le droit individuel de résistance. L'un des premiers princi-
pes sur lesquels l'existencede ces sociétés repose; c'est que nul

ne peut se faire justice à soi-même. Si un citoyen se trouve lesé
par un autre citoyen dans sa personne, ses biens, ou son.honneur,
c'est aux juges établis qu'il doit demander là satisfactionqui lui
est due, il ne peut se la donner lui-même. Si c'est par le pouvoir
que ce citoyen se trouve injustement lésé, c'est encore aux juges
ou aux autorités instituéesdans ce but qu'il ,doit aller demander
justice. Pas plus dans ce cas que dans le premier, il ne peut se
faire justice à lui-même. Nous le répétons, c'est là un des princi-'
pes- sur lesquels repose,l'existence des sociétés. 1

Résister à un acte du pouvoir, sous prétexteque cet acte est il-
légal ou arbitraire, c'est se faire juge soi-même des "vices que l'on
reproche à cet acte, c'est se faire justice à soi-même. C'est donc
enfreindre le principe conservateurde l'ordre des sociétés, qui
met obstacle au déchaînement, et à l'él.at de guerre des forces in-
dividuelles. Résister passivement, c'est, à' un ..moindre"degré, se
rendre coupable de la même faute.Résister légalement, au con-
traire, c'est à dire s'opposer par les voies légales,' se pourvoir
devant les autorités instituées pour mettre, obstacle à l'arbitraire
du pouvoir, c'est user de son droit, c'est se conformer aux lois
de l'ordre social.

Voilà les principes qu'il faut appliquer pour résoudre cette
question, si souvent agitée dans tous les temps et sous tous les
régimes, et contre lesquels ne s'élève cependant aucuns objec-
tion réellement sérieuse. S'ils offrent quelques, inconvéniens
pour les individus, ce n'est que dans les sociétés mal constituées.
Partout où un frein sérieux a été mis aux-abus, et aux envahisse-
mens du pouvoir, partout où des jugesindéppndans,, où des pou-
voirs électifs, où une tribune,unepresse libres sont institués,
ces inconvéniens n'existentplus. C'est aux pouvoirs publics, et
non aux citoyens privés, que le soin de mettre obstacle à l'arbi-
traire du pouvoir a été confié. Si, comme dans l'enfance des,peu-
ples, la force individuellepouvait entrer en lutte à chaqueinstant
contre la force publique, la société n'existeraitplus.

Voilà les principes dont il faut partirpour apprécier toutes cesprétentions' au droit de résistance qui s'élèvent parfois au sein des
sociétés les plus civilisées, comme un écho de la barbarie. Voilà
la règle,qui doit servir à juger la conduite-de la municipalité pro-
visoire de Toulouse.Il n'est pas nécessaire de se jeter dans des
distinctions, plus ou moins claires.oufondées,sur les irrégularités
secondaires ou essentielles des actes du pouvoir accomplis dans
les limites de ses attributions. Si ces irrégularitésexistent, si l'or-
donnance ou l'arrêté qu'elles, entachent, en est plus ou moins
frappé d'illégalité, ce n'est pas aux simples citoyens qu'il appar-
tient de.se rendre juges de ces irrégularités, ce n'est pas à eux de
les réformer ou de les punir. Il y a pour cela des autorités éta-
blies par les lois pour être juges entre les citoyens et le pouvoir..
C'est à elles qu'il faut s'adrosser.il n'appartientqu'à elles d'exer-
cer les fonctionsd'arbitressuprêmes que la sociétéleur a données
pour faire cesser cet état de guerre permanent que le droit de
résistance individuelle rendraitinévitable au sein dés sociétés.

La question entre le gouvernement et la municipalité provisoire
de Toulouseparaît donc être posée autrementqu'elle ne l'a été
devant la cour royale de Pau. Illégaleou non, la municipalité de-
vait se soumettre provisoirement à l'ordonnance qui. l'avait dis-
soute, sauf à se pourvoirensuite administrativement ou politique-
ment devant les pouvoirs compétens. Dans tous les cas, sa résis-
tance était contraire aux lois, contraire aux principes sur lesquels
reposent toutesles sociétés régulières. Nous espéronsque l'on ne
manquerapas de poser ainsi le débat devant la cour suprême et
que cette1 question si élevée, cette question qui touche aux fpnde-
mens de l'ordre social sera enfin "résolue -d'une manière cligne
d'elle, par la plus haute et la plus illustre cour1 de justice qu'ait
instituée le génie des législateurs.

Plusieurs journauxattaquent
ce matin avec une grande vivacité

l'arrêt rendu par la cour royale de Limoges en faveur de M. Bour-
deau. Nous ne comprenons pas ces attaques. Que veut-on donc
pour la presse? Jusqu'à présent, on s'était contenté deJa liberté;

fois par semaine ces degrés sur lesquelsl'imaginationde l'architecte qui
les-a construits n'avait certes jamais posé" un pied. royal? L'héritier du
trône est heureux de se faire présenter à la France parla main du grand
peintre. Mais, songez-y, monseigneur,prendre un tel interprète auprès
de la postérité,c'est presque s'engager à la gloire.

Bientôt, vous serez tous admis dans l'humble demeurede l'artiste. On
ne fera aucun frais extraordinaire pourvous recevoir. Les habitudes d'in-
térieur resteront lesmêmes,et dans ce petit cabinet où vous vous presse-
rez en foule, rien ne sera changé.II n'y auraqu'unchef-d'œuvre de plus:
un portraitélevé à toute la hauteur d'un tableau d'histoire Chérubiniélupar la muse..

II appartenait à M. Ingres de fairele portrait de Chérubini. Son ex-
quise organisationl'a de bonne heure rendu sensibleaux effets de la mu-
sique. Prompt à tout concevoir,il a trouvé moyen, à ses heuresperdues,
de devenir un musicienconsommé. Tout jeune encore il faisaitpartie des
célèbresquatuors de.Baillot; aujourd'hui Liszt se plaît à dire avec lui,
les sonates le plus difficiles de Beethoven son goùt en musique est em-preint de la sévérité, de l'exclusionpassionnée qui sont inhérentes à sa
nature. M. Ingres n'admet que les grands stylistes.Il ne prononceja-
mais d'autres noms que ceux des compositeurschez lesquels l'idée
domine la forme. 11. rejette avec horreur la musique sensualiste. Les
plus'heureuxgénies, s'ils ne sont forts de pensée,ne trouvent pas grâce
devant lui. Ainsi Gluck, Haydn, Mozart, Beethoven, Chérubini sont à
ses yeux les musiciens, par excellence. II les nomme les maures et leur
rend des honneurs voisins du culte qu'il voue à ses dieux Appelés et
Raphaël.

•Lié d'amitié avec Chérubini, M. Ingresa ressentiau cœur le silence qui,
depuisquelquesannées, s'est Sait autour, du grand compositeur.Indigné
d'un si prompt oubli, il s'est proposé de rappeler à la France l'auteur
de Lodoïskà,des Deux Journées et de tant d'autres belles œuvres. Pour
cela, il ne s'est pas borné à reproduire fidèlement les traits nobles, l'œil
profondde Chérubini, il a voulu,' afin de mieux rendre sa. pensée, placer
auprès de lui la muse Terpsychore indiquant du regard et du geste
qu'elle le choisit, qu'elle le sacre devant le peuple.

Certes,c'était là une conceptionà faire trembler le pinceau en des mains
moins fermes, à donner le vertigeaux yeux les plus aguerris. Rapprocher
ainsi l'idéal du réel; évoquerl'antiquité danstoutesa majestépour là met-
tre en présence de notre actualité mesquine;poser la jeunemuse tenant la

on demande maintenant le privilège. Le privilége! elle en jouit
déjà, puisque les diffamationsauxquelles elle peut se livrer sont
affranchies de toute peine quand elle prouve les1 faits sur lesquels
elles sont appuyées. Quand il ne s'agit plus d'un délit, d'un dom-
mage, quand il ne s'agit plus d'une flétrissureà subir, mâis.d'unc
réparationà faire, pourquoi donc serait-elle affranchie du droit

commun ? La presse a tort de demander autre chose que le droit r
commun. -Le privilège ne peut amener que la ruine des hommes
ou des choses au profit desquels il serait institué de nos jours. Son
temps est passé parmi nous.Est-ce donc comme garantie de sa liberté que l'on demande
1 affranchissementdu droit, commun pour la presse? Est-il vrai
que la distinction des deux actions livre la presse, comme le
soutient ce matin le National,à la merci des fonctionnaires pu-blics ? Cette prétention est dérisoire, et le National l'exagère en-core. On dirait, à l'entendre,que la cour de Limogesvient deproclamer« l'inviolabilitécomplète des fonctionnaires » bien
plus, leur souveraineté absolue sur la presse, qu'ils peuvent laruiner, qu'ils peuvent la détruire à propos de la moindre attaque
dont ilsauraient été l'objet. Que faut-il pour cela? demande-t-on.
Rien qu'un tribunal de première instance et une cour royale quis'entendentavec le fonctionnaire. Rien que cela!en vérité! et
« rien n'est plus facile à rencontrer,» ajoute le National. Assuré-

ment personnene, prendra au sérieux cette injure faite à lajustice
des cours royales. Non, la presse n'a rien à craindre d'elles, dans»
ses justes droitsdu moins. Ce que la jurisprudence qui la soumet
au droit commun peut atteindre, c'est le mensonge, c'est la ca-lomnie. Cette jurisprudenceforcera la presse d'être plus circons-
pecte, d'admettre moins facilement de toutes mains les accusa-tions les moins fondées contre les fonctionnaires mais la vérité
et la dignité de la presse n'y gagneront-elles rien? D'ailleurs cettedislinction des actions subsiste dans le droit commundes peuples
les plus libres. La presse anglaise, la presse américaine y sontsoumises, et l'on ne voit pas qu'elles soient pour cela à la merci
des fonctionnairespublics.La liberté des journaux n'est donc pas menacée par la juris-
prudence qui maintient le droit commun pour les actes de la
presse,; mais ce droit est-il blessé? Franchement, nous cherchons
en vain quelque objection fondée dans les critiques dont l'arrêt
de la cour royale de Limoges est l'objet. La Gazette des Tribu-
naux ne veut pas comprendre qu'il y a autre chose dans cette af-
faire qu'unequestion de procédure, et qu'il s'agit de savoir si un
principe de droit commun et de justice éternelle sera sacrifié auxconvenances delà presse, sera rayé, en sa faveur, de la loi géné-
rale et même du code spécial de la presse, et non pas de recher-
cher comment on conciliera la. procédure des enquêtes civiles etcriminelles. Le même journal insiste sur ce qu'aux termes de
l'article 1382, il ne suffit pas qu'il y ait dommage, il faut encorequ'il y ait faute de la part de celui qui l'a causé, et il a raison
en ce point; mais il a tort quand il ajoute qu'il ne peut y avoir
faute sans délit quand il s'agit de la presse. Le délit résulte del'intentioncoupable, la faute résulte de l'imprudence. Un journal ·peut avoir publié sans intention coupable des imputations fausses
et dommageables. Il peut donc être affranchi de la peine du délit
sans être à l'abri de la réparation du dommage. Trois cas se pré-
sentent pour lui, en effet, dans la situation que la loi et la juris1
prudence lui ont faite. Il peut échapper à la peine du délit par la.
preuve des faits ou par lapureté de ses intentions mais la" preiw^T"^
des faits seule l'affranchit de la réparation du dommage, ysf\&Jw
pureté des intentions n'exclut ni la légèreté, ni

rimprudenc^?Siïâp\s
faute, par conséquent, ni la réparation.. :Q'>

Maïs c'est un principe, ajoute-t-on, que quand il s'agili^tp5^
ques delà presse contre les fonctionnaires, la preuve des fafc^i$^|c
admise. Eh bien la cour royale de Limoges n'a-t-elle paS\cpn-c>< <T
sacré ce principe? Si elle a repoussé la preuve offerte pariesr
prévenus, c'est que les faits allégués et dont on offrait la preuve
n'étaient pas perti~zens c'est à dire que, .fussent-ils prouvés, ils
n'eussent pas mis les prévenusà l'abri de la réparationdu dom-
mage. La, Quotidienne dénonce comme une monstrueuse anomalie
cette doctrinede l'arrêt qui admet devant les tribunaux civils la

lyre auprès du vieillard, appuyé sur. sa canne, c'était jeter un défia1 impossible. Aborder en plein de pareilles difficultés-, c'était l'œuvre
d'unhommequi n'ignoreaucune des ressources de l'art. Pour triompher
dans une telle entreprise, l'audace de la jeunesse et la maturité de1 expérienceétaient nécessaires.Il fallait joindre le libre essord'une richeimagination,à là plushaute puissanceréflective.Il fallait posséderles se-crets des maîtresgrecset n'avoirpas négligél'observation.dela réalité mo-derne. Il fallaitsavoir et oser. Que dirai-je encore ? Il fallait être IngresVoici quelleest la compositionde ce tableau étrange et simple tout à lafois.Chérubini,dans' le costume actuel, habit et manteau de drap, est assistète nue sur un fauteuilen velours. Il tient d'une main sa canne, de l'auli eson chapeau, dbnfon ne voit qu'une partie. Il regarde devant lui commeun hommequi cause ou qui rêve doucement.Debout, à sa gauche un peuen arrière est Terpsychore; vêtue de blanc, afin de rendreplus sensiblelecaractère sacerdotalqu'avoulu lui donnerl'artiste, couronnéede lauriers
elle tient d'une main la' lyre à septcordes: d'ungestedominateurelle étend
1 autre sur la tête de Chérubini,etregarde fièrementdevantelle, comme pour•indiquer au spectateur qu'elle prend possession de cet homme; que désor-mais il lui appartient. La figure de Chérubinine trahit aucune' émotion.Oncomprend qu'il n'a pas conscience de ce qui se passe auprès de "lin"
C'était à coupsûr la manière la plus philosophiqued'exprimer la présencesimultanée,sans relation apparente,dans un même individu, d'un eénie
élevé, d'une nature simple et naïve.

Mais pour faire admettre une donnéeaussi neuve la puissanced-Wé-
cution ne suffisait pas. Il fallait du bonheur. Car, et les grands artis-tes en conviennent tous il y a encore du bonheur pour la rnain lamieux exercée dans la vie de l'homme le plus maître de l'art il
'est des heures propicesoù son travail devient en quelquesorle lumineux
s'anime au souffle d'un esprit invisible.Le portrait de Chérubinisemblea-
voir été achevé àTune de ces heures. La tète de ce musiciencminer>testpeut-êtrele plus beau portrait sorti du pinceaude M. Ingres. On voit qu'ils'est plu à reproduirele froncementhomériquede ces sourcilsce front oùLavater eût reconnu les trois plis verticaux, signe certain 'd'un noble'
caractère.Il n'a pas craintde mettre en pieinc lumière, sans en rien dissi-muler, cettevieillesseau repos, àlaquelle il a donnéun aspect auguste
Ainsi qu'ill'avait déjà faitda.n,s les portraits de M. Bertinet de M le t-omtê
Mole, il a.tire un par-timerveiMeux des étoSe3 rudes et cassantes dont se
compose le çqstuinemoderne, U est parvenu, en restant simple et même



preuve des faits dont Imputation sert de base à l'action en dom-
mage. En prouvantces faits, dit-elle, loin de détruire le domma-
ge, on 1 aggrave, et si l'imputation a fait tort au fonctionnaire, la
preuve luirait bien plus de to'rt'encore. Cela est vrai, le dqmmà-
ge reste, s'aggrave même, quand les faits sont prouvés; mais ce-
lui qui l'acausé a eu, clans ce cas, le droit de le causer, et c'est
ce droit là même qui l'affranchit de toute réparation.'

«'est donc une question, résolue, et résolue, dans le sens voulu
par la raison, par la loi, par l'intérêt bien entendu de la presse
elle-même, qui ne peut que gagner à apporter plus de circonspec-
tion dans ses accusations. L'arrêt va être soumis, dit-on, à la
cour de cassation. Cette cour ne peut que persisterdans une ju-
risprudencequ'elle n'a adoptée qu'après les plus mûres et les plus"
solennelles délibérations, et qu'elle a consacrée par cinq arrêts
successifs.

Les radicaux, si rigides chez nous, sont, nous l'avons prouvé
plus d'une fois,d'admirables courtisans vis à vis de la régence
espagnole. Le Nationals'étonne, s'indigne même que nous ayons
mis en .question si Espartero régnait" en Espagne. 11 se demande
ce que c'est que régner et répond que c'est faire tout ce que fait
Espartero. Oui, quand on le fait en son nom et pour son compte;
mais non, quand on le fait au nom et pour le compte d'autrui.
Alors on n'est pas roi, mais régent, on ne règne pas, on' régit.
Alors on fait les affaires d'un pays; mais on n'est pas le représen-
tant monarchique de ce pays; on n'est pas. la personnification de
sa puissance souveraine dans les relations internationales, et c'est
pour cela qu'on ne reçoit pas les lettres de créance des ambassa-deurs.

On aura beaufaire,- ce que prétend Espartero, ce que
veut le

National, qui l'appuie, c'est, sous prétexted'étiquette, changer le
principe monarchique du gouvernement espagnol,,c'estétablir un
précédentaussi contraire aux intérêts de l'Espagne monarchique
qu'aux usages de la diplomatie européenne. Le Constitutionnel

«invoque l'usagecontraire de l'Espagne. Il se trompe Fusage.es-
pagiïol est conformeen ce point à celui de toute l'Europe, et l'on
a assezsouvent allégué le précédent célèbre qui a concouru à éta-biir

cet usage conformed'ailleurs aux principes du geuvernement
monarchique. En fût-il autrement d'ailleurs; cette question fût-
elle une simple question d'étiquette, il faut le répéter, puisqu'on
feint de l'oublier, ce n'est pas la France qui l'a soulevée,c'est le
gouvernement espagnol. M. de Salvandy, accrédité auprès de la
reine, voulait remettre ses lettres en présence de la reine. C'est
la vanité ou le calcul d'Espartero qui a demandé qu'il en fût au-
trement. Ne changeons doncpas les rôles. C'est le radicalisme
qui se fait ici le champion «le l'étiquette.

Qu'exige-t-on donc aujourd'hui? Que la France se soumette à
l'étiquette que le régent d'Espagne veut établir en son honneur
Qu'elle s'humilie pour satisfaire les exigences de son amour-pro-
pre C'est en vérité une prétention bien étrange de la part de
gens qui reprochentsans cesse à notre gouvernement de céder
aux exigences de l'étranger.' Et, à ce sujet, nous ne pouvonsnous
dispenser, de reproduire une observation qu'on nous a souvent
forcés de faire, c'est que s'il s'agissait d'un gouvernement monar-
chique et que le ministère vînt à faire la concessionqu'on lui dé-
mande si impérieusement, de quels cris d'indignation-ne ferait-on
pas retentir le pays? Tant il y a de sincérité dans ces déclama-
tions patriotiques 1

Avant-hier, il est parti du ministère des affairesétrangèresuncourrier pour Madrid, porteur de dépêches pour M. de Salvandy.

Les premiers, en annonçant que M. de Kisseleff ne s'était pastrouvéau nombre des membres du corps diplomatique qui sesont rendus aux Tuileries le ier janvier, nousnous sommes élevés
contre des procédés qui nous paraissaient peu dignes des deux
grandes nations qui s'appellent la France, et la Russie. Ces re-
présailles, sont jugées aujourd'hui de deux façons bien différentes
par le Constitutionnelet le Journal des Débats.

héConstitutionnel les approuve en ces termes
« Le ministère, renseigné sur ce point de manière à ne plus pouvoir con-

server de doute, avait donné au représentantde la France à Saïnt-Péters-
Jiourg, l'ordrede ne pas paraître au palais impérial, le jour de la fête de l'em-
pereiy. C'étaient Jà de très légitimes représailles mais la cour de Russie a
-vouluprendre sa revanche, et un courrier expédié en toute hâte de Saint-Pé-
tcrshourget qui n'est arrive à Paris que le 3n décembre; a porté à M. de Kis-

1"fce'eiTl'ordre qu'il a fidèlement exécuté, de ne pas se joindre au corps diplo-
matique, pour la cérémonie du premier jour de l'an.

» Notr.e ministère se croira sans doute obligé à de nouvelles représailles, et
11 seraitdifficile de dire dès à présent jusqu'où- peut aller ce débat. En ce qui
nous touche, bien que la question soit en apparence assezmince, nous serons
toujours disposésà approuver ce qui sera fait pouravoir raisondes insolences
et des mépris très peu déguisés de la Russie. Ce n'est pas, nous le savons, à
la nation française que s'adressentles haines de la courmoscovite, c'est, à la

bourgeoiscommeilconvenait, à donner au drap du manteau de larges
plis, une ampleur presque romaine. Il a enfinrésoluun des grands problè-
mes de l'art ennoblirla vulgarité en la reproduisant avec exactitude.

La muse (égalementun portrait) (1 ) est un de ces types héroïques verslesquels M. Ingres semble conduitpar la pente invincible de son génie. Son.
œil noir, ses sourcilsépaisdonnentà sa beautéun caractère de fierté que
tempèrent la courbe gracieuse, la voluptueuse épaisseur de sa lèvre ver-
meille. La main étenduesur Chérubini est d'une délicatessetoute fémi-nine, et pourtant on y sent une forée souveraine la force de la volonté,
non celle des muscles. On devine que cette main est douéed'une puis-
sance d'attraction surnaturelle.

L'autremain apparaît à travers les cordes de la lyre sur laquelle elle est
posée et c'est ici lé lieu de remarquerle soin, le goût exquis qui relè-
vent tous les détails de cette composition sévère. La lyre, copiée sur unbas-relief antique, est suspendue à une bandelette rouge à filet blanc
mat qui entoure la main et passe-dansun anneau attaché à la ceinture. La
tunique, retenue au-dessous du sein parun cordonde couleur d'or,dessine,
sous ses plis mous et souples comme ceux d'une draperie grecque, des
formesvirginales,un beau corps dans toute la splendeur de la jeunesse.
Une bordurelilas rompt a^ec bonheur l'uniformité toujours un peu aride
des tonsblancs. •Il était impossible de se montrer à la fois plus sobre et plus char-
mant. Nous ne nous étendrons pas sur les qualités matérielles-de l'exé-

cution. Tout le monde saitque M, Ingres dessine comme Raphaël. La
Stratoniceet la Vierge à l'Hostieont répondu à ceux qui lui refusaient la
couleur.

Toutesles qualités qui font les grands coloristes se trouvent dans le por-
trait de Chérubini. Les ombresy sont ménagées;la lumièrey est répartie
avec un art entièrementdégagéde charlatanisme.Les tons des chairs sont

chauds et vivâns dans le visage de la Muse plus sérieux, plus assombris
dans la figure de Chérubini.L'harmonie de l'ensembleest douce et sua-
ve. 'Que les jeunespeintres, que les élèves qui recherchent le beau avec
ardeur et sincéritéviennent étudier lotableau de M. Ingres. Ils trouveront
chez le grand peintre le meilleur de tuus les enseignemens,l'exemple.

Que le public se presse sur leurs pas; il pourra admirer sans restric-

(1) 1111ede R., fille de l'ambassadeur,a posé pour la Terpsychore.

dynastie, c'est au roi. Mais qui manque au Tôt, manque à la France; qui le
blesse, nous blesse. Cela est vrai surtout quand il s'agit de l'étranger. La
France ne permet à personne do se montrer insoleiit ou dédaigneuxà l'é-
gard (la la dynastie qu'elle a élue, du roi qu'elle s'estdonné.

» Nous louons donc les justes susceptibilités du ministère, et nous l'encou-
rageons à persévérer dans sa conduite; c'est à dire à rendreà la Russie in-
convenance pour inconvenance, injure pouf injure. »

Lé Journal des Débats lui, les juge ainsi
« Ce que nous ne croyons pas, c'est quelegouvernemenMrançais ait songé à

bouderl'empereurpar représailles, et que son agent à Saint-Pétersbourg ait
reçu l'ordred'être malade le jour de la fête de sa majesté russe; nous ne com-
prendrionspas une pareille guerre entre deux puissantes nations.Si la France
se trouvaitblessée par les procédés du cabinet russe, elle rappellerait ses agens,
comme c'est son droit et son devoir.

» Mais deux grands gouvernemens ne luttent pas ainsi de taquinerieet de
malveillance; ne voulantpas se faire la guerre à coups de canon, il ne se li-
vrentpas unebataille d'étiquette et ne se battent pas à coups de bouderies ri-
dicules et impuissantes. Cela ne seraitpassérieux; cela ne seraitpas digne de
la France. Nous ajoutons que cela serait aussi indigne de la Russie, qui est un
puissant peuple, et qui n'a pas épousé sans doute les petites passions et Jes
colères mesquines de son souverain.

» Une grande nation comme la nôtre peut mépriserdes procédés pareils à
ceux qu'on impute à l'empereurde Russie mais elle ne doit pas les imiter. Si
elle ne pouvait vivre en bonne intelligence avec un cabinet rival ou prévenu,
une ruptureouverte lui vaudraitmieux qu'une diplomatie envenimée. Si au
lieu d'être des messagers de paix et de bon vouloir, vos agens à l'étranger
n'étaient que les chargés d'affaires de vos susceptibilités et de vos rancunes,
il vaudraitmieuxles rappeler.

» La rupturen'est pas la. guerre,tandis que de mauvaises relationscom-
promettentincessamment la paix. Or, c'est la paix que nous voulons, la paix
honorable, la paix durable, également assurée contre les emportemens des
peuples et contre les fantaisies des rois absolus!»
"Nous aimons à nous, rencontrer avec le Journal des Débats,
quand il s'exprime avec cette convenancepolitique et cette in-
dépendance ministérielle l'empressement que nous mettons à les
signaler atteste que, de notre part, il ne se mêle jamais à notre
polémique avec lui aucun sentiment mesquin de rivalité.

EXÉCUTION DES GRANDES LIGNES DE CHEMINS DE FER.
Nous avons dit hier que le système que nous avions à diverses

reprises, et notamment dans la Presse du 19' juin 1839, proposé
d'appliquerà l'exécutiondes grandes lignes de chemins de fer,
était celui que l'Autriche venait d'adopter après expérience fai-
te,de tous les autres systèmes. On en aura la preuve par la dé-
claration suivante qui a paru dans la Gazette de Vienne, et qui
est un document trop important pour que nous ne l'enregistrions
pas dans toute son étendue et n'appelions pas sur lui l'attention
de nos lecteurs

• Depuis plusieurs annéesle gouvernementautrichien a voué la plus grande
attentionaux chemins de fer. Dès le momentoù' les immenses progrèsde l'art
techniquesont venus prouverjusqu'à l'évidence la possibilité deréaliser les
chemins de fer sur une plus vaste échelle, on a mis la plus grande activité sur
le territoirede la monarchie autrichienneà en faire l'application. Toutefois, le
gouvernement autrichienn'ayantpas assez d'expérience en cette matière, et
considérant que l'industrie privée est en .possessiond'une foule demoyens de
détailsqui manquent à un gouvernement,et que par cette raison elle est ap-
pelée à prendrel'initiativedans de semblables entreprises; considéranten ou-
tre que partoutoù il s'agit d'un intérêt immédiatet où l'activitéa besoin d'ê-
tre stimulée par cet intérêt, l'industie privée doit avoir la préférence sur le
gouvernement,le gouvernement autrichien a abandonnéaux entreprisespar-
ticulières la construction des chemins de fer, et s'est borné,à favoriser les so-
ciétés qui se sont formées en conséquence; en leur accordant des privilèges
considérables et en les appuyant autant que le permettaientd'autres1 considé-
rationsd'unehaute importance.

» Mais une expérience de plusieurs années a démontré que l'exécution de
semblables entreprises par des société particulières est sujet à des inconvé-
niehs inséparable de ces sortes de sociétés, quelle que soit d'ailleurs l'intelli-
gence avec laquelle ces entreprises soient conduites. On a acquis la conviction
que si l'on persistait à suivre exclusivement la voie dans laquelle on s'était
engagé, il en résulteraitnécessairement une stagnation dans la construction
des chemins de fer, efque le but importantqu'ils étaient destinés à atteindre
seraitmanqué..

» Les principales difficultésconsistentdans le choix des directions que doi-
ventsuivre les chemins de fer et dans la difficultéde trouver les capitaux né-
cessaires soit pour continuer les chemins de fer commencés, soit pour en con-
struire de nouveaux.

» En ce qui concerneles obstacles de la première espèce, il est évident pourtout homme impartial que les sociétés particulières se forment dans le but de
réaliser, un gain probable, et qu'elles n'ont pas lieu dès qu'il s'élèvedes dou-
tes sur le succès, ou que de fâcheuses expériences en démontrentl'impossibi-
lité. Le plus souvent, les actionnaires ne sont pas à même de juger de l'utilité
de l'entreprise.Ceux qui se placentà la tête sont forcés de choisir les lignes et
les directions qu'ils croient lés plus avantageuses. Ainsi le principe qui sert de
règle, c'est l'intérêtprivé, c'est la réalisation du plus grand lucre possible, et
quand bien même on pourrait' en même temps atteindre un but plus élevé,
celui-el sera toujours subordonnédu premier. Le gouvernementpourrait-il,
oserait-il se montrer indifférent,alors qu'il s'agit des moyens de communica-
tion les plus importans, alors que la direction d'une ligne est destinée à exer
cer une grande influencesur le bien-être de provincesentières.?

» Il est clair qu'ici il importede prendre en sérieuse et constanteconsidé-
ration non les avantages pécuniaires mais le bien public avant tout non
les iutérêts que l'on peut retirerdes cheminsde fer à la plus courte échéance
possible, mais les résultats qu'ils doivent produire dans un avenir éloigné,

tion une magnifiqueœuvre d'art. L'admirationest une des plus nobles
jouissancesde l'esprit. « C'est le sentiment de l'admiration qui distingue
l'homme de la bête, «dit le théosophe Saint-Martin. Admirons donc le
plus souvent et le pluspossible les occasions en sont rares ne les
laissons pas échapper.

DANIEL STEBN.

Théâtre-Italien. La Vestale, de Mercadante.
La Vestalede Mercadante jouit d'une très grande réputation en Italie

commeune œuvré grave et sévère, et surtout remarquable sous le rapr-
port des combinaisonsharmoniques. La Vestaleest en effet instrumentée
avec plus de soin.que les opéras italiensordinaires e t doit paraîtrealle-
mande au delà des monts, où l'orchestre estpresque toujours subordonné,
et avec raison, au développementdès voix. A Paris, nous sommes ac-
coutumés à bien d'autrescomplications,et à vrai dire nous préférerions
unpeu de chant; l'instrumentationn.'estpasce quinous manque, dieu merci

Chosesingulière, la Vestale se passe presque tout en chœurs' qui, à. la
vérité, sont quelquefois très beaux, et bien que Mario ait intercaléau
troisième acte un air tiré d'une autre partition, le nombre des morceaux
de chant est encore très restreint. Cela vient, à ce qu'on dit, de ce que les
chanteurs de la troupe pour laquelle Mercadante composa sa partition
n'avaientque peu ou point de voix, et qu'il lui fallut se rejeter sur lesensembles. •

La marche de la pièce est la même que celle de l'opéra français
seulement à la fin, Émilia reste bien et dûment enterrée vive, et son
amant se tue sur la pierre, qui la recouvre. L'idée de Spontini est
tellement attachée pour nous à celle de la Vestale, que les imprimeurs
du livret ayaient par préoccupation mis son nom sur le titre à la place
de celui de Mercadante, rétabli .après coup sur une petite bande de pa-
pier collé. Ce souvenir,présent à toutes les mémoires, a nui à l'effet de
l'opéra italien. ' ».

Le duo du secondacte dont Morelli est le coryphée, est toujoursre-
demandé le duo de Mario et de Tamburini obtient le même honneur,
et l'air de bravoure de ce dernier, excite de nombreuxapplaudissemens.

Mlle Grisi dont labelle tête s'accommodemerveilleusement des bande-

résultats qui serontd'autant plus durables qu'ils stront plus lents; il est •
évident encore que des raisons qui font désirer que l'on abandonne aux en-
treprises particulières la construction des petits chemins de fer et des embran-
eheraens avec les grandes lignes, n'existentpoint pour ces dernières. Ici le
gouvernement seul est en position de concevoir et de déterminer la ligne en.
négligeant tous les avantages secondaires eu faveur de l'intérêt général du
commerce, et purconséquent des buts de l'état. Lui seul est :'imémo de s'en-
tendreaveules gouvernemens étrangers concernant la jonction de nos che-
mins de fer avec ceux de l'étranger,qui est d'unesi grande importance pour les
premiers,et d'avoir égard à la fois auxintérêtsdu commerce et de la politique,
Le gouvernement seul est capable d'imprimer aux travaux la régularité
l'ensemble nécessaire pour tous les buts que l'on se proposeet qui doivent
exercer une si puissante influencedans celte affaire.

» La difficultéde se procurerdes capitaux pour achever, les chemins de fer
commencés ou pour en construirede nouveaux, a été cause que les entre-'
preneursde chemins de fer se trouvant dans l'embarras,se sont adressés au
gouvernement poiii; lui demander des secours. Le gouvernementexamina
cette demande avec toutel'attentionque réclamaitcet importantobjet. Il pesai
mûrement tous les moyens qu'il crut propres à appuyer de semblables entre-
prises,comme.par exemple de leur accorder des avances, de payer une partie
des frais, de prendreune partie des actions, de garantir les intérêts; cepen-
dant il acquit la conviction que de cette manière on n'était pas sûr d'atteindre
complètement le but, ou qu'il en résulterait les plus grandes complications;

que l'état devrait en tout cas prèter^son crédit, que par conséquentce ne sé-
laient pas les sociétés, mais proprementl'état qui fourniraitles moyens d'exé-
cuter ces travaux; l'emploi de ces moyens serait abandonnéà une adminis-
tration particulière, sans que le gouvernement pûtexercer sur eux une in-
fluencedirecte.

»En conséquence des rapportsque nous venons de faire connaître, et après ·
un mûr examen des résultatsqu'ontdéjà produits et que doivent produireen-
core lès chemins de fer pour toutesles branches du commerce, S. Mi l'empe-
reur a daigné décider que le gouvernement exercerait une influence directe sur
la construction des chemins de fer les plus importans pour les intérêtsde l'é-
tat, sans néanmoins exclurel'industrieprivée là où' elle pourra être utile.
Ainsi, les chemins de fer dans la monarchie autrichienne se diviseront en che-
mins de l'état et en cheminsparticuliers.'

» Les, chemins de fer de l'étatsont ceux qui seront dès ce momentou à l'a-
venirdésignés comme tels par S. M. l'empereur. Déjà S. M. l'empereura dai-
gné déclarer chemin de fer de l'état le chemin de fer de Vienne à Dresde,par
Prague,celui de Vienne à trieste, une ligne traversant le royaumeiombardo-
vénitien,puis une ligne, dirigée vers la Bavière, sans préjudice toutefois des
privilèges acquis sur lesditeslignes, soit partiellement,soit intégralement,par
les sociétés particulières.Là où il n'existe point d'entreprisesparticulières,
ou bien lorsque celles qui existent seraient hors d'étatde remplirles èngage-
mens qu'elles ont contractés de construire les chemins de fer. de l'état, ou d'a-
chever ceux commencés dans les directions indiquées, la construction -desdits
chemins de fer sera faite aux frais de l'état. #»En ce qui concerne les chemins de fer de l'état qui doivent être les pre-
miers'construitï, le gouvernement détermineraen tout cas letracédans toute ss
longueur et s'ils sont construitsdirectementaiix fraisde l'état, il pourvoira
à tout ce qui est relatif à la constructiondes chemins de ferj ainsi qu'à l'é-
tabliSsemcnt de débarcadères,etc. Pour exécuter ces travaux, on se servira
autant,que possible de l'industrie privée et d'entrepreneursparticuliers sous
la directionet la surveillancecontinuelledesautoritésprécitées.Les chemins
de fer seront affermés pour un temps limifé à des entrepreneurs'particuliers.

» S. M. l'empereura daigné confierla direction supérieure des chemins de
fer de l'état au présidentde la chambre générale des finances, et nommer
pour l'administrationet l'exécution immédiate des travaux une direction gé-
nérale technique, subordonnée au président de la chambre générale desfinan-
ses. La tâche de cette direction consistera spécialement à faire le plan détaillé
d'après lequel les principes établis par S. M. l'empereurpour la construction
des chemins de fer de l'état devront être mis à exécution.

» Les entreprises particulières qui pourraientexister sur les chemins de fer
de l'état précités devrontêtre traitées conformément aux privilèges qu'elles
ont acquis.

» En ce qui concerne les chemins de fer particuliers, c'est-à-dire tous
ceux qui ne sont ou ne seront pas déclarés expressémentchemins de fer de
l'état, ou bien relativementà ceux qui dans la suite seraient construïts^par
des particuliers, ou par des sociétés privées, les autorités précitées devront
restgr dans le cercle de leurs attributionsactuelles, et les négociations qui s'y
rattachent devront être traitéesconformément aux dispositions rendues le 18
juin 1838', et à celles qui les ont suivies ou qui pourraientencore les suivre.

» Les arrêtés rendus par S. M. l'Empereur permettront d'atteindre en
toute sûreté le but importantdes chemins de fer et d'apporter dans leur
construction l'ordre impérieusement réclamé par les motifs les plus graves

en outre la. construction des chemins de fer de l'état, parleur jonction à
ceux des sociétés particulières existantes, permettra à celles-ci de donner de
l'extension à leur industrieet leur offrira par conséquent la perspective assu-
réede tirer un parti avantageux de leurs capitaux.».

S'il fallait une nouvelle preuve du zèle et de l'activité avec les-
quels les puissances qui nous entourent poussent les entreprises
de chemins de fer, il suffiraitde citer au hasard les journauxalle-
mands.

On lit dans la Gazette du Hanovre, sous la date deVienne, 2î
décembre

« La commission chargée de la.direction des chemins de fer né sera sou-
mise à aucun contrôle de la part des autres autoritésadministratives.Tous
les fonctionnaires ont reçu l'injonction de la seconder dans ses travauxet de
proposer les réductionset économies qui leur paraitraientnécessairespour
que l'état puisse procéder de la manièrela plus avantageuse à la réalisation
d'une entreprise qui est destinée à féconder le commercé de la monarchie.
Il parait que l'on fera des réductionsdans les dépensesde l'armée, co qui ne
serait pas difficile, eu égard à la situation actuelle de l'Europe. 100 millions
de florins sont provisoirementaffectés à l'exécution des grandes lignes de
cheminsde fer.»

lettes antiques, a, dans ce rôle d'Emilia, des inspirationstragiques qui^
rappellent Norm'a et "produisentun grand effet. La scène du supplice
au troisième acte, est rendue par elle avec un pathétique, une vérité,
et 'une poésie admirables. Sous le rapport du chant, elle n'a pas été aussi
satisfaisante,les notes aiguës ne sortaient qu'avec une peine extrême, et
nécessitaient des contractionsmusculaires et des froncemens de sourcils
qui déparaient sa noble figure..

La pièce est mise en scène avec un soin et une propreté bien rare aux
Italiens.C'est un progrès qu'il faut constater et dont nous faisons compli-
ment à l'administration. Nous avons assezdéclamé contre les figuransdé-
guenillés,lescostumesde chienssavans ou de troubadoursde4 804, les dé-
corations"déteintes qui faisaient un si triste contraste avec la magnifique
décoration de la salle et l'élégance confortable,. pour parlerdes change-
mens heureux.

Il y a deux fort belles décorations dans la Vestale. la vue du Forum etcelle du
Gampo-SceJerato..Mario est revètu d'une superbe armure d'or et

ressemble au' dieu Mars en personne Tamburiniest fort décemment vêtu
en général romain. Les chœurs habillés à neuf ont des bouclierspropre-
ment étamés les Vestalesportent des voiles qui viennent de la lessive.

Tout celaest fortbien, mais la grande nouvelleest l'exécutiondu Stabatt
de Rossini qui aura lieu aujourd'hui 7 janvier. MmesGrisi, Albertazzi,
MM. Tamburini, Mario, l'élite de-la troupeen seront les interprètes. Ce
Stabat, dontnousavons entenduexécuter des morceaux,est une admirable
union de la passion dramatiqueau style religieux, et révèle chezRossini
une phasede talent que certainesparties sévères de Guillaume Tell ont pufaire pressentir, mais non formuler entièrement. Ce Stabata la valeur
d'une grande partition et durera plus de deux heures. Il renferme une.introductionavec quatuor et chœur; un air pour ténor; un duo de soprani;
un air de basse; une scène avec chœurs; deux autres quatuors; une cava-
tine pour le secondsoprano; un premier air de soprano mèlé âo chœurs,
et un quatuor avec chœur?qui forme le morceau final.. Quelles riches^
ses, quels trésors quelle cataracte de mélodie Rossini, Rossini,vousavez commis le plus grand crime dont hommede génie se puisse rendre
coupable. Vous avez depuis dix ans gardé pour vous seul ce que Dieu
vous avait donné pour tous Faites cinq actes, et vous' obtiendrez l'ab-solution.

T: C~.y-



On lit dans le Mercière de Sbiiàbe

« Le traité qui se négociait entre la Prusse, la Hesse électorale, Saxe-Wei-
mar, Eisenach et Saxc-Co'bourgGotha, relativement au chemin de fer de
Halle àCasseletà Francfort-sur-Meinpar Meïsbourg, Weissenfels, Naumburg
Wtiinar Erfurth, Gotha, Eisenach et Rothembourg, a été signé à Berlin, le

20 décembre..
»

Vienne, 27 décembre. S. M. l'empereurvient d'adresser au baron de
Kubek, qui est chargé de la direction des lignes de chemins de fer et au
présidentdu conseil aulique de guerre, des lettres autographes pour leur re-
commander de coopérer de tous leurs efforts à la réalisationde ces entre-"

> prises qui exerceront une influence si heureusesur toute la monarchie. D'a-
près cela, il està peu près certain que des soldats seront employés aux tra-
vaux des chemins de fer. On dit même que 20,000 hommes prendrontpart
aux travaux du chemin de Prague.»

Une. convention, relative au péage du Sund, avait été négociée
de concert avec le gouvernement britannique, à Elseneur, par des
commissaires spéciauxdélégués à cet effet par les cours de Stoc-
kholm et de Copenhague.Les ratifications ont été échangées le 30
novembre en cette dernière résidence,. entre le ministre des affai-
res étrangères et l'envoyé extraordinaire ministreplénipotentiaire
de Suède et Norwège. Le respect des droits acquis, une scrupu-
leuse équité, un sincère esprit de conciliationet une bienveillance
réciproque ont présidé à cette négociation de nature assez déli-
cate, et en ont aplani les difficultés à la satisfaction mutuelle des
parties contractai! tes.. Ce règlement du tarif et du mode d'expédi-
tion à la douane d'Elsenetirdes navires marchands acquittant- les
droits perçus au Stmcl par le gouvernement danois, sera essen-
tiellement avantageux à tous les pavillons qui pratiquent là navi-
gation de la Baltique et sous tous ces rapportsréunis, la conclu-
sion de cette affairedoit êtreparticulièrementagréable aux puis-
sances maritimes. v

La commissionde rédaction de l'adresse -de la chambre des
pairs, en réponse au discours du roi, s'est assemblée hier à deux
heures au Luxembourg pour entendre le rapport rédigé par M.
Mérilhou.

La commissionde l'adresse à la chambredes députés s'est réu-
nie .aujourd'hui, à deux heures. Ellea (entendu les explications, qui
lui ont été données par M. le ministre des affaires étrangères et
par M. le président du conseil.

Les trois conseils-généraux du commerce, de l'agriculture et
des manufactures, réunis hiër, se sont particulièrement occupés

de la questiondes bestiaux. Le syndic des bouchers de Paris avait
été, entendu avant-hier par le conseil d'agriculture.. Les observa-
tions qu'il a présentéesau conseil ont été l'objet d'un examen
approfondiet de considérationsfort importantes.

Le conseil d'agriculture a consacré quatre séancesà la question
des bestiaux, et trois à- celle des chevaux.

Actes officiels,
justice. Par ordonnance du 4 janvier, sont nommés: Juge au tribunal

de premièreinstance de Ploërmel(Morbihan), M. Thirot,juge suppléantau tri-
bunal de Chàteaulin, en remplacement de M. OlïraY-Lamettrie, nomméjugea-
Lorient;– juge au tribunalde première instance d'Arras-(Pas-de-Calais), M.
Gamot, juge suppléant au même tribunal, en remplacementde M. Petit, ad-
mis à la retraite, et nommé présidenthonoraire; procureur du roi près le

tribunal de première instancede Montmédy (Meuse), M. Hcnrion, substitut
près le même tribunal, en remplacement de M. André de Carcy, admis à faire
valoir ses droits à la retraite; Substitut du procureurdu roi près le
tribunal de première instance de Montmédy (Meuse) M. Arnauld de Pra-
neuf, jugé suppléant au tribunal.de Bar-le-Duc, en remplacement de
M. Henrion, appelé à d'autres fonctions. Substitut du procureur du
roi près le tribunal de première instance du Puy (Haute-Loire), M. Bé-

tolaud, substitut près le tribunal de Tonnerre, en remplacement de M.
Marïier,nommé auxmêmes fonctions près ce dernier tribnnal. Subs-
titut du procureur du roi près le tribunal de première instance de Tonnerre
(Yonne), M. Marlier nommé", par notre ordonnance du Gnovembre
1841, substitut près le tribunal du Puy, en remplacemeui de M. Bé-
tolaud, appelé aux mêmes fonctions près ce dernier tribunal! Subs-titutdu procureur du _rx>iprès le tribunal de premièreinstancede Nantes
(Loire-Inférieure),M. Ménard, substitut près le tribunal de Saint-Brieuc|enremplacementde M. Lorieux, nommé jugé à Nantes Substitut du procu-reur du roi près le tribunal de première instance de Saint-Brieuc (Côtes-du--
Nord), M. Oger du Rocher, substitutprès le tribunal de Paimbœuf en rem-
placement de M. Ménard, nommé aux mêmes fonctions près le tribunalde
Nantes Substitut du procureurdu roi près le tribunal de première ins-
tance de Paimbœuf (Loire-Inférieure), M. Bert, juge suppléantau tribunal de
Nantes, en remplacement de M. Oger duRocher, nommésubstitut à Saint-
Brieuc. .

III.€a?B&bi'e îles pairs.
1 ORDRE du jour- du samedi 8 janvier 1842. –A deux heures, réuniondans les bureaux. '.-

Examen, dans les bureaux, du projetd'adressepar la commission spéciale
(conformémentà l'article77 du règlement).

Après l'examen du projet d'adresse par les bureaux, le commissionspéciale
se réunira de nouveau pour délibérersur les observations qui pourront avoir
été faites dans les bureaux..

Nouvelles es faits «Hvers.
Parla. Le pair de France, préfet de la Seine, recevra samedi pro-

l chain et les samedis suivan's.
x Le procureur-généralà la cour de cassation recevra samedi prochain8janvier,

et les samedis suivans.
–M. l'archevêque de Paris ne recevrapas samedi prochain, mais il recevra.r le samedis suivans.

M. le baron de Schachten, ministre résident de S. A. R. l'électeur de
} Hesse, a remis au roi, en audience particulière,une lettre de S. A. R. lej prince héréditaireet co-régent de l'électorat, en notification de la mort de

S. A. le prince Alexàndro de Hesse-Philippsthal Barchfeld. A l'occasion de
f cettemort, le roi a pris aujourd'hui 6 janvier, le deuil pour trois jours.

–Les trois condamnésdans l'affaire du 13 septembre dernier(et non qua-
j tre, comme on l'avait .annoncé),dont là commission d'instructiona demandé

le retourà Paris, sont les nommés Dufour, Auguste Petit et Mallet..
A ce sujet nous lisons dans la Gazette des Tribunaux: « II parait que

l'instructionse terminerapar un non-lieu ou par un renvoi devant les tribu-
naux ordinaires, et que de nouveaux débats ne s'ouvriront pas devant la
cour des pairs. On

a annoncéque les trois condamnés à mortavaient obténu
une commutation de peine; aucune ordonnance de commutationn'a encoreété signée.»

Samedi, premierjour de l'an, une jeune couturière, la demoiselle R.
demeurant rue des Deux-Portes, avait voulu profiter de la soirée pourrendre| quelquesvisites dans le voisinage, et avait commencépar monter chez une de
"ses amies dont le logement se trouve situé. dansla même rue, au même étage
et presque vis à vis du sien. Depuis une demi-heure environ, les deux amies
devisaientsur les cadeaux que l'une et l'autre avaientreçus le matin, sur les es-
piranees, les petits projets qu'elles formaient pour ce commencement d'an-

née, lorsque la jeune couturière,portantles yeux vers la fenêtre, crut aper-
f cevoir une vive claj^é qui se rétléiaità travers les" vitres de son

proprelogc-
ment, dont elle avait négligé de fermer les volets, mais où elle était bien assu-i rée de n'avoir laissé ni feu ni lumière. Sa premièrepensée fut qu'unincendie
avait pu se déclarer dans la maison; elle se hâta donc d'y courir, traversa la

I, rue et gravit les escaliersoù à sa grande surprise, tout était calme et silen-
cieux.

Arrivée à laportede son logement,qu'elle trouvaentrebâillée,et dansl'in-

térleur duquel plusieurs lumières étaient effectivement allumées, elle entra
avec résolution, ne doutantpas cependant que des malfaiteurs y eussent péné-
tré en son absence. Six individusse trouvaientdans la pièce principale, oc-
cupés à disposer en paquets tout ce qu'ils avaient pu trouverdans l'apparte-
ment jusqu'aux draps et à la laine des matelats du lit. Un des voleurs s'élan-
çant vers elle, lui appliqua la pointe d'un couteau-poignard sur la poitrine,lui
faisant signe d'un geste de se taire si elle tenait à la vie; mais déjà la coura-
geuse fille avait gagné la porteet faisait retentir l'escalier de la maison des
cris h Au voleur! à l'aide!au secours! »Quatre de ces malfaiteurs sont parvenus à se sauver avant que les locataires
et les voisins eussent pu leur barrer le passage. Deux seulement ont été arrê-
tés porteurs. encore de fausses clés, de couteaux-poignards, d'allumetteschi-
miques, de bouts de bougie, et autres objets-propres a favoriser le vol. Ces
deux individus ont été conduits au commmissariat de police du quartierMon-
torgueil, et se sont déclarés marchandsde contremarques.

L'autorité, instruite que des vols assez fréquens se commettaientà l'in-
térieurde l'église Saint-Roch, au préjudice des fidèles, s'empressa d'établir
une surveillance active en ce lieu. Cependant les recherches auxquelles on se'
livraitne donnaient aucunrésultat décisif; on remarquait les dimanches et
les jours fériés quelques individus qu'on,croyait attirés dans le" saint lieu par
tout autre motif que celui de la piété, mais on ne leur avait vu commettre
aucune tentative, aucun acte qui put motiver leur arrestation. On dut donc
partager la surveillance et l'exercersur les femmes comme sur les hommes.
Une fois le plan organisé,on ne tarda pas à s'apercevoir que, pendantl'office,
certaines femmes cherchaient à se placer où il y avait toujours le plus de
mondeet sortaientavant la fin. Ce manège s'étant renouvelédimanche der-
nier, on redoublad'activité on suivit tous les mouvemensdés femmes soup-
çonnées et l'on parvint ainsi à en arrêtersix en flagrant délit de vol. Conduites
immédiatementau commissariat de police, on trouva sur elles la presque to-
talité des objets soustraits; consistant en sacs, bourses mouchoirs, montres,
foulards, etc. Elles ont toutes été envoyées au dépôt de la Préfecture pour
être remises a la disposition de Ja justice.

-La maîtrise de la cathédrale de Paris vient d'être organisée sur de nou-
velles bases, par les soins de M. l'archevêque.On pourradésormais admettre
dans cet établissement un certain nombre d'enfans''qui,moyennantune pen-
sion modérée,recevrontune éducation musicale complète,etseront parti-
culièrementformés à l'art .de toucher de l'orgue, et par conséquent du piano,
ainsi qu'àla science de la composition. A ces avantages se joignent les bien-
faits d'une instruction solide, d'une éducation religieuse, dirigée par dés prêr
tres respectables. Des maîtreshabiles sont chargés de l'enseignementdu piano,
de la composition, du solfége et du chant, etc. Cette institutionest fondée
dans le but de former des organistes, des professeurs, des; maîtres dé cha-
pelle pour la.pr'ovince,et'avanttout des artistes chrétiens.-

Dans le feuilleton du 21 décembre dernier,il a passé par mégarde,
une attaque contre l'académie de l'industrie. Nousnous empressons de décla-
rer qu'elle ne le méritepoint, et que les personnes qui la1 composentaujour-
d'hui s'occupent avec trop de zèle et dedévoùment des intérêts de l'industrie
pour qu'onne leur en sache point gré.

erratum.-Ce n'est pas le- conseilmunicipal, comme nous l'avons imprimé
p?r erreur, qui a pris la décisionrelative-aux

autopsies dans les hôpitaux; c'est
le conseilgénéral des hospices, et c'est de membre de ce conseil que M. Or-
fila, qui protestaitcontre la mesure, a donné sa démission.

Déparîemcns. allier. Moulins, 'i janvier.–Hier ont eu lieu ici
les funérailles*de la respectable Mme veuve Donjon, issue d'une des premières
familles de France. N'ayantqu'un revenude quinze mille francs, elle nourris-
sait depuis bien des années plus de G00pauvres,donnait chaque mois 150 ki-
logrammes de pain à domicile, et ne laissaitdans cette ville aucun orphelin
sans secours et sans appui.

Gironde. Bordeaux,3 janvier. M. Foulquier, de Bordeaux, vient de
faire faire un pas immense à la science optique, s'il faut en croire le Courrier
de la Gironde il a trouvé le moyen de reproduire l'effet des couleurs par. le
daguerréotype, et a tiré une vue de Saint-Andréoù il a résolu ce problème,
sur lequel la science s'était arrêtée.

yar.: Toulon, 3 janvier.–X-vs 'corvettesl'Embuscadeet la Boussoleont
:enfm appareillé, après avoir attendu pendant plusieurs mois, l'ordre de leur
destination. Ces bàtimens ont à leur bord deux compagnies d'infanteriede
marine. Les grands approvisionnemens embarqués par les corvettes, .indi-
quent une longue campagne. Tout le monde suppose ici qu'elles doivent s'ar-
rêter à la Nouvelle-Zélande, où le gouvernementa jeté les premiers fonde-
mens d'une colonie.

vaucluse. Avignon, 30 décembre. Mgr Dupont, avant de quitter Àvi"
gnon, a voulu y fonderune caisse de retraite et.de secours pour les prêtre5
que leur âge et leurs infirmités priverontde l'exercice du saint ministère.

vendêe. Bourbon-Vendée,2 janvier, Un événementsingulier' a eu
lieu, dans la nuit du 2G au 27 novembre, 'à la Cocuère,"commune de Chaillé-
sous-les-Ormeaux, près de Bourbon-Vendée. Une fontaine 'située sur le ver-
sant d'un coteau s'est tarie et comblée tout à coup; et, dans une étendue de
plusieurs centaines,de mètres, le terrain sur lequel elle se trouvait a été dé-
pouillé jusqu'au roc. A quelques pas,, dans un pré marécageux,le même-phé-

-nomènes'est présenté au même instant, le terrain a été entièrementdé-
pouillé, et les arbres qui s'y trouvaientont été transportésàplus décent mè-
tres de distance. La journéeavait été pluvieuse, mais on n'avait presque pasressenti de vent.

L'année.dernière,àla même époque, un événementdu même "genre avait
eu lieu à la Proutière, dans la communedeSaint-Florent-des-Bois. Une fon-
taine avait été comblée et des arbres avaient été transportés .sur la fontaine
dont ils étaientéloignés de plus de deux cents mètres. Ces faits ont vivement
frappé l'imagination des habitans des campagnes voisines.

Coïoiiîes .françaises*. Alger. « Des avis reçus de Musta-'
plia-supérieur portent que la plus grande tranquillitérègne à Kouba, l'on y
circule nuit et jour sans danger. Les Arabes qui trafiquent avecceux de nos
compatriotes, établis sur ce point, font preuve d'une grande probité; l'un
d'euxayantreçu, le 11 de ce mois, en échange de denrées par lui fournies
à un colon, 7 fr. 30 c. de trop, a fait près de cinq lieuespour venir restituer
cette somme.» >

.•'
Etranger. Angleterre. Londres, 3 janvier. On lit dans le.

Courrier dé l'Europe, dont le juste succès augmente chaque jour en Angle-
terre « M. le comte d'Orsay, dont on connaît la parfaiteobligeancepour ses
compatriotes, nous adresse la lettre suivante, à laquelle plusieurs négocians
très notables ont déjà donné leur adhésion •

»
Monsieurle rédacteur,puisque vous avez mentionnémon nom dans votre

article relatif à la mort du malheureux Leschine, vous me mettez à même
d'appeler votre attentionsur un projet que j'ai en vue depuis longtemps afin
de venir en aide à ceux de nos infortunés compatriotes qui gisent sur le pavé
de Londres sans pain et sans asile. Potir ma part, je les ai secourus autant
qu'il m'a été possible,- quelquefois au delà de la limite de mes moyens; mais
douze ans d'expérience de" ce pays m'ont démontréque quelquesbonnes vo-
lontés isolées sont insuffisantes, et qu'il n'y aurait d'efficacequ'un système de
secours organisé. Si vous vouliez que votre journarnousfût un utile auxi-
liaire -en cette occasion, je proposerais deux choses

» l.o L'établissement d'une espèce de Maisond'Asile, où tout Français,dont
le dénuementserait absolu, trouveraitaumoins à passer la nuit et à mangerdu pain 2° La fondationd'une école où tout enfantde 'Français fixé à Lon-
dres, recevraitgratuitement,au moins l'instructionla plus élémentaire et la
plus essentielle. Cette seconde fondation n'éprouve aucune, objection de la
part de ceux à qui j'en ai confié. l'idée; à la première 'on oppose,qu'il y a
plus d'un de nos compatriotes, auquel nul intérêt n'est dû. Je réponds que
tout être humain,.quel qu'il soit, et quels que puissent être ses antécédens,
est toujours digne de coucher à couvert et de recevoir un morceau de pain,
et qu'on n'a aucune information à 'prendre sur ceux qui n'en demandentpas
plus. Réfléchissezà cela,monsieur le rédacteur, si vous croyez, cette entreprise
possible, je m'associerai bien volontiers à son exécution. -Je suis convaincu
que tous les Françaisaujourd'huiétablis en Angleterre s'unirontà nous, et
que nous, trouveronsen France bon nombre de coopérateurs. Agréez, etc.»Comte ALFRED d'Orsay,

»

espagxe. Madrid, 30 décembre. Le 23 est parti de l'ambassade an-
glaise un courrier porteur d'ordres du gouvernement espagnol pour le paie-
ment des intérêts de la dette capitalisée en 3 0[0. La banqueespagnole a dé-
livré des traites pourune valeur de 135,000 liv. sterling.

Alicante, 27 décembre. Les élections se sont faites dans l'église de
Sainte-Marie.L'opposition, ainsi qu'elle l'avait annoncé, n'y a pas pris.part;
le parti qui; dans les dernières élections,avait été maltraitéet victime, a ob-
tenu 509 voix. Lesélections continuent dans la paroisse de Saint-Nicolas. On
n'a pas à déplorer le plus le léger trouble. De fortes patrouilles parcourent
les rues; quatre compagnies stationnent dans le voisinage de l'église. L'église
et la ville ont été illuminées la nuit dernière.

AU RÉDAÇTECR.
Monsieur, dans

votre numérodu journal la Presse, du 22 novembre 1841,
vous entretenez le public"de V Institutoratoire, et vous présentez M. Charles.
Durand comme fondateurde cet établissement.

Il importe à la vérité et à mes intérêtsde ne pas laisser le public plus long-
temps dansl'erreur..

Je crois donc devoir vous prévenir que M. Charles Durand, que vous dési-

gnez comme fondateur de Y Institut oratoire, n'a été que fort peu de temps,

mon collaborateur, qu'il s'est retiré, et a
fondé un établissement à peu près

semblable au mien, mais qu'à moi seul appartient le titre de fondeur de cet
établissement:-établissement.- '.•éI ' EMILELAMBERT.

»'aclraainaW tr:ationn (le r~.a<
l'>ears~g :a l'lionà;3eaar(le r~la-

sséler àSÏSI. ï«?s aftonsiéstquetoutes les reclainatf on»,
les demandes «le cHangeinent «l'adresse, ainsi que
soaiscrïptïoMS ai, a Presse et au «supplément juitt-
ciaire doivent toujoursftSrc aëfcoKapagnées«le l'une
«Ses dernières l»amdes imprimées. Cet envoi est
«l'une sÉcœsSïTïîabsolue pour le»reclierclkesa faire.

!ZIJ.Tiiéàîres9 fêtes. ©ê cosnc©i#ts.
Le 4» bal de l'Opéra,masqué, travesti et dansant, aura lieu samedi pro-

chain 8 janvier. Ces1 bals continuerontde samedi en samedi jusqu'au 29 jan-
vier un nouvel avis indiquera ceux des jours, gras. Musard conduira l'or-
chestre. Passé le S janvier, il ne sera plus délivré d'abonnemens.

Lebal masqué de samedi dernier au théâtre de Y Ambigu-Comiquea été
on ne peut plus animé et amusant. Un grandnombre de danseurs se sont don-
né rendez-vous poursamedi prochain, 8 janvier.

Mile Faucon Marguerit donnera dimanche prochain, à une heure, un
grand concert dans les salons de M. Souiflet, facteur.de pianos de la reine,
rue .Montmartre, 171. Nos artistes les '.plus distingués ont promis leur, con-
cours à la bénéficiaire.. -.

Les répétitionsde Jaryis se poursuiventà la Porte-Saint-Martin.Gettè
pièce a été .augmentéed'un acte et sera jouée' sous le titre du Marchand de
Londres,probablement samedi prochain.En attendant, la Revue de l'année,
continue d'emplirla salle et d'exciter une gaîté folle.

C'est bien à l'occasion de Létorières qu'on peut dire L'étén'a point de
feux, l'hiver n'a pointde g laces. Chaque soir, au Palais-Royal, on l'applau-
dit très chaudement.

La Vie d'un comédien serajouée ce soir 'à l'Odéon, avec un des ouvrages
de Beaumarchais. Le Barbier de Séville.

Spectacle» «lia ? janvier.
7 h. 1x2 opéra. La Reine de Chypre. ••
7 h. ,1t4 français. L'Hôtel .garni, une Chaîne.
7 h. »i» opéra-comique. Le Panier fleuri, prem. rep. le Diableà l'école,

les Travestissemens..
7 h. »p> odéon. La Vie d'un comédien, le Barbier.
G h. 3[4 vaudeville. Le Protégé, le Monstre femme, Pour mon Fils, leDérivatif..
G h. »t» svmiïase.– Mathilde, les Fées de Paris, les Jolies filles de Stilberg,
'6 h. »i» variétés. 'Les Cancans, Feu Peterscott, les Chevau-légers, les

•Trois Bals.
6 h. Ij4 palais-royal. La Permission, Létorières, Caporal.
G h. »[» porte-saint-martin. Le Proscrit, la Revue de 1841 et 1941>-les Meuniers.
6 h. »i» ambigu-comique, -r- Le Feuilleton, Paul et Virginie.

HoïiFses ISstIBes ©î Ilarcfeés. •
BOÏfR-SJS du 6 janvier. Ce .matin avantl'ouverture la rente était un peu pi us fai-

ble par suite de la baisse de Ii4 0[0 qu'ontéprouvéeles fondsà la bourse deLondresdu 4.
On Aitaità 78 55. C'est à ce prix aussi qu'a ouvert le parquet mais après 10 c. de
fluctuation des offres même, au cours d'ouverture auquel était retombée la rente, elle 'a
fermé commehier à 78 55 au parquet et 62 112 demandé dans la coulisse.L'emprun*.a eule- mêmesort, après 5 c. seulement de variation en hausse. Le 5 0[0 gagne 5 c.; St-Ger-
main 5 fr. (835);Orléans non libéré 2 fr. 50 (512 50). Strasbourg est coté en baisse de 1 fr.
25 (226 25). La rive droite,de 2 fr. 50 (337 50); le 3 0[0 belge, pour la première fois du
mois (72 401. Pointd'autresaffaires à terme.

Au comptant, ferment,
commeprécédemment 4 1[2 0[0 (106 75), bons dii Trésor (3 3[4, cette fois à 4 mois),

4 canaux (1 ,240),. Saint-Germain(825), emprunt d° (1,189), Rouen (485), caisse hypothé-
caire (750), ducats, dette passive (5 3[4), banque belge(750), lots.d'Autriche (367 50), d°
entiers (370J.

En hausse De 20 fr., Banque de France (3,350) de 5 fr., les obligationsde la droite
(990); de 7 fr. 50, petits Laffltte (1,015); de 2 fr. 50, gros do (5,017 50), Piémont (1 ,507
60); de 30 c., 3 0[0 belge (72 40); do Ij4 0[0, anc. différés (5 5i8), 5 0[0 belge 1840
(1035[8).

En baisse De 5 c., 5 0[0 et emprunt; de 10c.3 0[0; de 1 fr. 25, obligations de la ville
(1,275), d° de la Grand'Combe (998 75), Strasbourg (22625| de3 fr; 25, rive gauche (203
75); de 6 fr. 25, Orléansnon libéré (505); de 8 fr. 75,. à" libéré (510); de 50 c., canal de
Bourgogne(106); de 2 fr. 50, jouissance des 4. canaux (152 50), rive droite (337 50) Haïti
(632 50), de 1;4 0[0, emprunt romain (103 lfl), dette active (25 1[2), 5 0[0 belge1831 (102
3f4); de 1 fr. 1[4,5 0[0 portugais (27 Ii4).S ers! S ?£ cSl p^: ,-fln du.. Prochain.PUBLICS. cours, liant. bas. cours. préc:

5 0(0 J. de Ct. 117 35 117 35 117 20 117 25 117 30 dt. 1 mm mi m* 118 05 mm m.septemb. f. c. 117 55 117 55 117 45 117 60 117 45 dt. 60 117 60 117 65 118 25 US ,,=
3 0(0 J. du Ct. 78 45 78 45 78 35 78 35 78 45 dt. 1 >»' <<» »» »» )>» »» »»

22 déc. f. c. 78 55 78 65 78 55 78 60 7S 60 dt. 50 78 70 78 80 79 10 79 ™

Emp.1841. Ct. 78 95 «» n» »>i »» 78 95 78 95 dt. 1 »»»»» i">» »» »»» »» »»» nn
J. 22 déc. f. c.~ 79 >m 79 05 79 un 79 m79 »»dt. 50 »»» tm »n» >» nnn >i» «>mNaples J. Ct.

106 60 10675 106 60 106 75 106 75dt. 1 »»» »» »»» m. mm mi nm,
janv. f. C. Jini) >•» »Iî» J)»I ))»)) )}» »))» »)] 106 80 dt. 50 »»» m> »»» m, nu» HP mm

Du courant à fin du mois-, 3 0;0 20 »i» 17 1[2. Emprunt1841, »» »[u »» »[»D'un mois à l'autre m, »[n nu. «pi. »» »\» »» »|»
REPOFaTS

( D~un mois à l'autre. nn ~»(n nn >,(" >:(n nn "I"11 Du compt. à fin du mois.. 6 O[0 45 »i»*n» n\r>. Kent, de Nap., 35 ni» »n >i|»
D'un mois à l'autre mi »[» »».»p> «n »i» mi »|n

CHANGES,3 mois. Amsterdam, papier, »n» 0[0; argent, 208 5[8; –Hambourg,papier,
186 5[S; argent, 1865[8. Londres, papier, »>» >m n\n m»; argent, 25 15 np» »m. Naplés,
papier, 428j>[» argent, mm »[». Vienne, papier, 259 »[»; argent, 259 »[n.
MARCHANDISES. Huile Colza: disponible, 137 »[» a 137 »[»;courant dn mois

et2premiersmois 1842, 139. à 139 4 premiers, 135 mtà 135; 4 derniers, 110 «» à »»»;toute l'année, 120 à 121. •'
Lille. Colza, mm »» an»» «»; œillette' rousse, »»» »»; lin,»à>m à rm »»; came-

line, mm nn chanvre, n»» «».Lyon. Colza disponibleet courant du mois, »n» »»; 4 premiers mois 1842, mm m>.Esprit 3i6.– Montpellier-:disponible,64 50 à 65 nn; courantdu mois et février; 64«*i
mai en août, 65 «»; juillet et août, mt »» à «« »»; 4 derniers mois, 68 >i» à.»» u».

Savon. Disponible:1™ sorte, 3 à4 0(0; vieux, »» à n» OiO; ordres de livraison, 3 0n>
(le tout à 120 fr. les 100 kil.)

HAIjXiK A. TL/k VIMDE. 5 janvier.
Bœufs. Veaux. Moutons.Porcs .fiais. D» en gros.,

Amené et vendu au poids. 24,209 12,667 4,081 49,280 n»»
Le kilogramme. 150à» 80 1 60 à 1 20 160 â» 80 n m>à» »» 1 28 à 1-14

MARCHÉAUX CHEVAUX.–5 janvier.
Il a été amené 190 chevaux, dont 54 de selle et de' cabriolet, 80 de trait et 56 hors

d'âgé.– Vendu36, de 13 à 680 fr.
Vendu aux enchères, 6 chevaux, de 35 à 112fr.

M AOICHE DC POISST. 6 janvier1842.DEfi j i.e Kilogramme.
arrivé!. vendus, poids moyen, l" quai..2" 3«-Bœufs 1920 1740 345 kil. 1 16 1 06 » 92

Vaches. 52 44 220 1 10 n 94 n 76
Veaux 567 567 62 1.96 178 160
Moutons.. 6391 6641 22 1 42 1 24 1 04

TRIBUNAL UE -COAliîEHOE DE LiV SEINE.
ASSEMBLÉESDE CRÉANCIERS. Samedi 8 janvier. Hereat, bittfmier; clôt.,10 h. Hue, entrepr. de bàtimens; synd., 10 h. Margueritte,march. de bois et char-

bon s'ynd., midi. Beaucourt, anc. commissionnairede roulage;vérif., midi. Miot,
aubergiste, transitaire;vérif., midi.. Durand fils, limonadier; dêlibér., midi. Tfiïeu-
RY, entrep. de maçonnerie;conc, -midi. .Boucher,tabletier; conc, midi. Menut
père, conc, 1 h. Thierry,épicier; synd., 1 h. Chanteau, march. de vins; tynil.
1 h. Maillot,boulanger;synd., 2 h. ClaudeNivet aîné et Ce, exploitant une pa~

pett-rie; clôt., 2 h. KratorviLle,restaurateur;clôt., 2 h.
L'un des propriétaires-gérans dujauieh.

Paris. -> Imprimerie de bisthunk et plon, 58, rue de Vaugirard.



JLttnralrae, Beaux- Art», Bauslqne.
M. Philipon de la Madelaine vient de terminerune traductionen prose de

la Jérusalem' drlivrée, que publie M. Mallet, éditeur, rue Hàutefeuille, 20.
Avec ce beau volume, nous annonçonsencore aux bibliophiles la Mythologieillustrée par M. Baron, que le même éditeur adresse aux dames et aux mai-
sons d'éducation,ainsi que le Têlémaque illustré. La liste civile vient dosouscrire, pour toutes les bibliothèques de la couronne, à la Jérusalem dé-
livrée.

Une charmante édition in-18, grand jésus vélin, des OEuvrès de Paul
de Kocl;, formée de gravures d'après Raflet, parait chez le libraireGustave
Barba. Chaque vol., à 3 fr. 50 c, supérieurementimprimé,contientun ou
deuxromans complets. Cette édition à très bon marchécompte déjà un grand
nombre de souscripteurs. Il paraitun volume tous les quinze jours. Mon Voi-
sin Raymondvient de paraître.

La troisième édition de l'ouvrage de M. Besuchetsur les maladiesner-
veuses elles affectionschroniques des viscères, gastrites, gastralgies, etc., le
place dans un rang distingué.parmi les médecins actuels; ses méditations
consciencieuses, et le traitement rationnelqu'il indique, ouvrent une nou-
velle route à l'étude des maladies, malheureusementsi communes, des or-ganes de la digestion. C'est ainsi que la médecine peut utilementse spéciali-
ser dans l'intérêt des malades.'

Après les En/anspeints par eux-mêmes, dont la vogue, devenue euro-péenne, s'étend tous les jours davantage, voici venir YAlmanach des jeunes
Mlles, puis la Physiologie de la Poupée et celle du Grand-Papa,parM. Des-
aillet, et une foule d'autres charmantes étrennes' pleines de bon ^oùt. A. Des-
esserts,' éditeur, passage des Panoramas, galerie Feydeau.

La deuxième livraison du Journaldes économistes vient de paraître.Elle
renferme les-articles suivans Des objections soulevéeseontre le régime de la

La librairie FORTIN, MASSON et Ge, place de l'École-de-Médecine, 1, met en vente LA DEUXIÈME ÉDITION de la leçon professée par
M. J'. DUMAS, pour la clôture de son cours à l'École-de-Médecine. Lés principales données sur lesquelles s'appuie l'ensemble des considérations
développées dans cette leçon, ont été ajoutées, sous forme de notes, à cette deuxième édition, qui paraît avec le titre d'ESSÀI DE STATISTIQUE
CHSMlèuEM|>ES ETÏŒS ORGANISÉS. -Prix: 2 fr. 50 c.-.

w
9Ï.R~~I~ICNE~I~~

Nepromettantjamaisplusquenousnetenons,nousnepromettonsque150francsdemusiqueauxabonnés,maisilsrecevrontlaRevueetGazettemusicaletouslesdimanches,enuneetdeuxfeuillesin-i°,rédigéeparleshom-messpéciauxlespluscapablesetquinetravaillentàaucunautrejournaldemusique.Parmiles'principauxrédacteurs,nousciteronsMRI.Petit,père,Berlioz,'Blanchard',Auders,Liszt,PaulSmith,Kaitner,etc.MM.lesabonné»recevront,enoutre,douze.morceauxdepiano,composesparMM.Chopin,Doehler,Henselt,Ealkbr^nnerjLisztj'.Mendelskon,MereauxjMoschelesjOshorne,Rosenhain,ThalbergetWolff,etdouzemélodiesouromancescomposéesparMM.Bîeyerbeer,EosjinijHalévy,Proch,Dessauer,MllePujet,etc.jplusieursrecueilsdesarchivescurieusesdelamusique,desportraitsd'artistescélèbresetdufacsimiledel'écrituredediversauteurs.Ensouscrivantpour1842,ilseraremisdesuiteauxabonnés.IoLeKeepsakedesPianistes,contenantles'morceauxsuivans1°Prélude,'parChopin2°Impromptu,.S"Tarentelle,parDoehler;4"Caprice,parFont-a•6"laPetiteMendiante,parHeller;6»ChantdeBerceau,parAd.Heuselt7°Ajax,étude,parKalkhrenner8°laGondole/parMendelsohn9°Mélodie,parMereaux10?Sérénade,parMorcheles11°Nocturne,parOsbcrne-'12°Valse,parRossini13»Agitulo,parHosenhain;14»Ballade,parEd.Wolîf.2oSixportraitsdeviolonscélèbresBailiot,'HabeneckjdeBériot5ErnestHaumann,Panofka,ouauchoixdesabonnéslesportraitsdeKÎM.'Rubini,Lablache,Tamburini,etMmesBaisioreau,Pauline,etEugénieGarcia.MM.Jesabonnésrecevront,danslemoisdejanvier,uiiAlbumdechantcontenanttroismélodiesdeMeyerbeer,BossinietHalévy,laHartdeBcniietti,l'AsiledeDessauer,AliceauxbrasnusdeLabarre,Cen'estpastoideMedermeyer,laCascadedeMauriceBourges,l'EgyptiennedeFélicienDavid,l'ErmitedeSelmoursdePanseronetlesMétamorphosesduChantparProch.• •:Lequatrièmeconcertdecetteannéeauralieudanslespremiersjoursdefévrier.IlyonauraDIXjusqu'aumoisdemai. '» •'•Prixdel'abonnement30francsparan,34francspour,laprovince,38francspourl'étranger. (22G)
mm ifflOBiLiÈBi.

Siens, sïtués à Paris.

Etude de Me BESÏSUBIS, avoué,
i\ Paris, rue de l'Arbre-Sec,4S.

Vente sur limitation entre majeurs et
mineurs, au plus offrant et dernier en-
chérisseur, en l'audionce des criées du
tribunal civil de première,instancede la
Seine,séantau Palais-de-Justice,à Paris,
locil et issue de la premièrechambredu-

8 Oit tribunal,le samedi 22janvier lS42,une
heure de relevée, en trois lots qui ne
pourront être réunis.

1- une grande Maison
sise à Paris, Vue de l'Arbre-Sec,40, com-
posée-de sept corps de bàtimens de loca-
Sion facile.

Produit brut 19,700f.
Impositions 1,405 f.1 j 7I5
.Gages du concierge 250 I a

ÎProduit net 17,985f.
[2* une Maison

sise à Paris, rue des Prètres-Saint-Ger-
uiiîin-PAuxerrois,4.

Produit net par bail principal finissantle 1er janvier 1844.. 2,500f.
Impositions foncières ;i la charge, du

locatairejusqu'à concurrencede 500 fr.
S* àïiie autre Slaison

sise :'i Paris, nie Weuve-St-Georges, 20, a-
vec façade sur la place St-Geoiges, et la
nie Piotre-Dame-de-Lorette.

Produit brut 6,9U0 fr. »»c.
Impositions 438 CI

Produit net • 5,461 39 ~~v.

Ces immeublesseront criés sur la mise
a prix dr

pour le premier lot. 290,0001.
Pour le deuxième lot. < 40,000

Pour le troisièmelot. 52,000

Total .182,000
S'adresserpour les renseignemens
l-kMe atlîa'E «liïil&ia. avoué

poursuivant la vente, dépositaire d'une
copie du cahier des charges et des condi-
tions de la vente, et des titres de proprié-

é demeurant à Paris, rue de lArbre-
Se'c 2-' A4S. Me

Glandaz,avoué colicitant, de-
meurant a' Paris,rue Neuve-des-Petits-Cliamps, S7..

3' Me Bespaulx,. avoue colicitant,
demeurant à Paris, place du Louvre,20.

Etsur les lieux pour les. voir. 45I

>;tudc de Me MABBAZ,avoué,à Pa-
n.i, rue Neuve-des-l'etits-Chainps,87.
Vente sur licitation, enl'étude et parle

rai'.ustèrede Me Ha'ilig, notaire,ï. Paris,
tue'J'Antin,9, lieure de midi, le lundi
17 janvier 1842, eu untseul lot,i° D'«SEUSINEAG4ZDERESINE,
Sise à Vaugirard,chausséedu Maine, 5G,

cantonet arrcndissetn.de Sceaux(Seine[.
Ensemble des matérielet clicntelleat-

lachés à l'établissement.
Et du droit au bail du terrain sur le-

«joel est élevée l'usine.
S" «Faïaae MBisSBlïea*ic

Pour l'épurationdes produits de l'usine
«i-dessu»et du terrain sur lequel elle est
établie,située à- Montrouge, sur la rueprojetéede Larochefoucault, canton et
liiTonùissemenfdeSceaux (Seine).

Mise à prix 130,000 l'r.
SWresser pour les renseignemens
jeà iïle GIiiMUAZ,avoué poursui-

«snt lu ««nte, dépositaired'unecopie du
c;rliierd'eiî«Jières;

2« a M PoTSWier,rue Cocjuillere, 22;
30 et à Me SaUig, notaire demeurant à

Paris, rue d'Anii», 0, 129)0

Etude de Me pi/ASi»A2i,aro[ié à Pa-
ris rue Meuve-des-Petits-Cliamps, 87.
\.djadication le samedi 22 janvier 1842,

ea l'audiencedes .mécsilu tribunalcivil

GSBÎE, Editeur,me d«spetits >Augustlns, 5, près le qnai Malafitials.J. uumvio'NT mm',UR'V'ILL,t
[ ÊeîatJoii du-Voyage.'•'

,AW WmMSHH et dans T®€I!AlfIE,• Sur les corvettesIi'ASTKOIiABEe*IiAKÉIiÉB,
Exécuté pendant les années 1837, 1838, 1839 et 1840.

I© VOMJMES'in-8, avec SO eartes ds-essées par JSE. ^:a."SCBJÏB>©îfeT-3îaJJîa©ÏJIiIi¥,

INGÉNIEUR UYUUOGRAPHE DE LA MARIKE..
PRÏX DE CHAQDE VOLUME: 3 FE«– Le tome 1er est en vente.

Il y a de ce voyage une grande édition avec atlas in-folio. Le prospectus se trouve à la librairie GIDE.

©si s>©ïisciriî nnssî chez 32. KOiaSSEAU, libraire, raie EïicJïeïien, !©_©.

^de la Seine, séant au Palais-de-Juslice,à
i'aris (l'un 1Ï©TBÎB '«l'un ~°.~ <i~
avec cour, jardin et dépendances,sisù
Pr.ris, vue Suint-Guillaume,3*2.

•Miseàprix,150,000fr.On
aura

la jaculté deprendre
lemobi-

lier garnissant l'hôtel.
S'adresserIn à Aie 4ËÎLAWB*A5S,avoué

poursuivant, rue N.-de.s'-Pet.-Champs,S7.
1e A Me Massori, av. co-licitant, quai

Jes Orfèvres,18. J27)0

Etude de Me PBSiSOI, avoué, rue St-
Honoré, 333.

Baisse tle mises à prix.
Adjudicationdéfinitive le 15 janvier

18/i2,à l'audience des criées à Paris, en 4lots, de quatrepièces «le Terré
sises prèsParis, terroir de JNeuilly,arron-
dissementde Saint-DenisISeinel.

Contenance. Mise à prix.
1er lot, 17aresS centiares,lieu

'dit la porte Maillot. 1,000 f.
2e lot, 17 ares 8 centiares.

Même lieu.. 1,000
3e lot, 17ares 8 centiares.Même lieu. 1,000
4e lot, II ares II centiares.

Barrièredo Courcelles.1,000
S'adresser 1° A Me PISSOKj avoué,

rue Saint-Honoré,333.
2° A Me Gheerbrarit.avoué, rue Gail-lon, 14. (85)
Adjudicationle samedi 29 janvier1S42,

en l'audience des criés du tribunal de la
Seine,en quatre lots de maisonset ter-
raiussituésù Saint-Denis,près Paris.

1er lot.
MAISON

rue des Ursulines,IS, susceptibled'un re-
venu de 1.500 fr.

2é ]et.2e lot.TERRAIN
propre ù bâtir. Contenance,630 mètres.

3e lot.Autre Terrain
propre à bâtir, donnantcomme le précé-
dent sur ladite rue. Contenance,633
mètres.

4e lot.
Corps de Bâtiment

ET DÉPENDANCES,
rue des Ursulines, 20, susceptible^'d'un re- <
venu de 1,150 fr. i

Mises àprix f
1er loti 20,000f. 1
2e lot '4,000 i3e lot 3,500
4e1ot 20,000 |<

S'adresser 1° A MeTISISIIIl ,avouéji
poursuivant, rue Montesquieu^4.v1

concurrenee (fin), parM. Ch. Dunoyer, de l'Institut; De la Population de la
France comparée à celle des autres Etats de l'Europe, par M. Moreau de
Jonnès, de l'Institut;Considérationssur l'état social des populations de la
Turquied'Europe,par M. Blanqui, de l'Institut Négociationscommerciales
avec la Belgique, par M.Wolowskt; Cours d'économie politiquede. AI. Rossi;
Compte-rendu par M. L. Reybaudde la Session des conseils-généraux,du
commerce,des manufactures et de l'agriculture Ouverture du Cnurs d'éco-
nomie de M. Michel Chevalier; Notice sur Clément-Désormes,par M. Ch. Du-
noyer, etc., etc. Bureau galerie de la Bourse, 5, chez Guillaumin, libraire.

Parmi les publications musicales qui ont paru pour le jour de l'an, il faut
distinguer les Albums édités avec le plus grand luxepar Bernard Latte ce
sont la Lyre française, contenantdix morceaux de criant à une ou deux voix,
par nos meilleurs compositeurs; Y Hiver, composé de trois' quadrilles et cinq
valses pour piano, par Musard, Strauss,Launer, Graziani et Daniele;Y Album
d'un Voyageur, mélodies hongroises pour piano, par Listz.

Nota. En s'abonnantpour un an au Monde musical (12 fr. pour Paris et
14 fr. pour ïa province), on reçoit, en outre des 52 morceaux de musique ou
dessins que publie ce journal par année,un des trois Albums ci-dessus.

M. Dumonià" Vrville vientde publierle 1" volume de son troisièmevoyage
de circumnavigation, voyage plein d'intérêt,puisqu'ilparle de pays inconnus,
ou de ceux qu'il n'avait pas visités dans ses deux précédons voyages. On re-
marquedans les deux premières, livraisons de l'Atlas qui accompagne l'édi-
tion de luxe, trois magnifiques-planches de glaces dues au crayon de JW. Sa-
batier.Commerce et Industrie.

On n'a pas oublié le retentissementqu'obtint dans toute la presse l'appa-
rition des draps-feutre. La question était île savoir si l'économie incontesta-
ble qu'offraient les nouvelles étoffes de M. Depoulliy ne nuisait en rien a' leur
durée. Ce problème est aujourd'huivictorieusement résolu, grâce à la mai-
son Lacroix, rue Sainte-Anne,55, qui la premièrea songé à tirer parti de ce

rABBIQÙË de TAPSS etGOn"¥SHTÎïaSS
JUX UÉRIKOS, RUB ISKIITB-DKS-PET1TS-CHAMP8,6S.

Grand choli do Moquettes dessins riches.et nouTeaui; Aubunsoonrai et leloutéli1
f«Uo de Moqucllw au-dessous du cours. Taptsserlei pour meubléeet portière!.

[London, at Mr Barbe, [60, [Quadrant Regent's-streek 'Il

pp.opiuétés. Ce.savon,sans angles, est
onctueux et préférai le ;t tous ceux connus
jusqu'alorspour nettoyer et adoucir la peau
des mains. C'est le seul qui convienne à la
toilettedes enfans. Il mousse avec toute es-
pèce d'eau chaude ou froide, et conserve,
jusqu'au plus petit morceau, les parfums
doux et suaves quile composent.Pour bains,
il suffitde se frotter avec un demi-potdu sa-
von liquide, ou de ràper un demi-pain en
l'enveloppantdans un coin de serviette. On
se frotte avec la mousse onctueuse qui se
forme à l'instant même, et qui domine la
surface de.l'eau. Ce bainsayonneux.blancliit.
la peau, et enlève les sécrétions des pores
qui ternissentsi souvent l'épidermequand
on n'a pas soin de se baignersouvent.
Pour labarbe,on se sert exclusivementdu
savon mou de thompsox. Cette crème, enimprégnant doucement les bulbes, facilite
l'action du rasoir, sans jamais exciter la
peau, et sans causer aucune efflorescenceni
boutons, commecelaarrive avec les savons
ordinaires, qui, presque tous, rancissent

2» A Me Lebel, notaire, à Saint-Denis,
rue des Ursulines, •.

3° Età Mme veuve Camus, même rue
desUrsulines,18. (123)

Etude de Me MKWK «KIKBmiir, avoué,
rue de l'Arbre-Sec,48.

Vente sur publicationsvolontaires, au
plus offrant et dernier enrhérisseur,en
l'audiencedes criéesdu tribunal civil de
preirièreinstance de la Seine, s^.int au
Palais-de-Justice,à Paris, local et issuede
la première,chambre dudit tribunal, le
samedi22 janvier 1842,une heure de re-
levée, en un seul lot,

DUNEGrandePropriété
composéed'une maison avec cour et
grand jardin,sisey Paris, rue dit Bac, 30,
faisant angle de cette rue et de celle de
l'Uni ver.si tésur laquelle elle présente
un très grand développementen façade. ·La superliciegénéralede la propriété c{est 'd'environ 1,123 mètres, dont 353 1
jmètres en bàtimens. lvCetteDionriété.nar sa position et son

étendue, présente les condition*les plusfavorablespour une bonne spéculation
de construction.Tous les baux étant ex-pirés, l'adjudicataire pourra entrer en
possession desuite.

Mise à prix.
Cet immeuble sera crié sur la mise à

prix de 330,000 fr.
S'adresser, pourles renseignemens:1°A Ale'RKIVK GttJSîKÏÏW, avoué,

poursuivant hi'brésentevente, dépositai-re d'une
copiedu cahierdescharges etdes

conditions de la vente, et des titres de
propriété, demeurant à Paris, rue de
rArbre-Sec,.4S;

%• À M.Visconti,rue Ncavc-Saint-Au-
gustin,20

Et sur les lieux, au concierge. (81) 2

Adjudicationdéfinitivc,îe25 janvier 1842,ffïinevastePropriété
juai Valmy,43, occupéeen partie, pourfingt-cinqans, par l'administration des
xmtributions indirectes.Produitjustifié,
jlus de 20,000 fr., dont U,0U0environsont
issuréspar le bail de l'administration.

Mise à prix 200,000 fr.

nouveau produit.Oh sent qu'il réunit le double privilège du bon marchéet
de la solidité; quant à la souplesse et .ittëçkit^Uégale et dépassera bientôt
ce que nos fabriques procluiseftt^de^lus-boau'.en-fàitde draps tissés.

r– Parmi les nombreux magâsinisde nojxreautés;que noas avons visités dans
la dernière semaine.de

dûi'C'mljrÊ,në'ùss-on^
avons remarqué un dont nous

avons souvent entretenu no!s^lectèuf:s;G'est.irànçiennemaison Perrier, rue
Neuve-Sainl-Àugustin,37. fèirtt^maisbn-;on're,de'sarticles de soieries et de
nouveautés dont le goûtet lô' prix^doiv'entfixer ;lçs acheteurs, les plus diffi-
ciles. On y trouve un grand choix de' manteaux et.' pelisses d'une forme toute
nouvelle et du meillenr goût. ', Jf ,'

Hygiène ^4^m£cdecSnc.
Nous n'hésitons pas à recommander de nouveau le sirop de Fdicitale

de M. Labelonic, rue Bourbon-Villeneuve,19, que les médecins les plus
distingués prescrivent toujours avec succès dans le traitementdes hydropisiet
essentielles ou symptômatiques d'uneaffectiondu cœur, contre les palpitation*
et oppressions, ainsi que contre les asthmes et catarrhes chroniques,les rhu-
mes et toux opiniâtres. (Dépôtsdaus chaque ville).

Hygiène de la bouche. Le pàuagua y-roux, remède spécifique contre
les douleurs de dents, les progrès de la carie,' et pour fortifier les. gencives,
conserve toujours sa supériorité sur toutes les préparationsque son immense
réputation a fait naître. A ces titres, nous nous faisons un vrai plaisir de le
rappeler et de le recommander de nouveau à nos lecteurs. A la pharmacie
Roux et Chais, rue Montmartre, 14'J, et dans tous les pays du monde. Se mé-
fier desnombreuses contrefaçons.Avis dlfertt..

Le troisième grand bal masqué de l'Opéra-Comique aura lieu dimanche
prochain, 9 janvier. Les portes ouvriront à minuit précis. On délivre à l'a-
vance des stalles de balcon numérotées. Les loges à salon seront louées par
ordre d'inscriptitfh au bureau de location, rue de Marivaux.

VENTE DE MEUBLES.
M. MAIGRET voulant se livrer uniquement à'ses affaires de, tapisserie,renonceh
tenir magasinde meubles et ébénisterieel se proposede l'airenue vente-deCeux qui
lui restent.Cette vente aura lieu dans ses MAGASINS, 20, B.UEVTVIENNE,lés 13
14 et '15 janvier.Expoiitionpublique, les 9, 10, 11 et 12.. 212

1 Compagnie générale des .'Sépultures I
H Agissant commt Mandataire des Familles près les §j

POMPES FUNEBRES

i Pour le règlement «les convois, fflI 18, RUE SAINT-MARC,

18. I

GALERIEDU g*s B=a a a.T'S^ ftV m^f Et R. DE VALOIS
PALAIS-ROYAL

&a» jR| ATO^ ÏJ If Jli.Tïflïa *3'
AU BAS DU

N. 163. WfiiÊS.A'flW W &&.& ESaa'aflPgjRAD/JlVlLLE
MM. "ESPINASSEet VALETTE, nouveaux propriétaires du GRAND VATEL, ont

l'honneur de prévenir le public qu'à partir du dimanche5 (U'ccnsbr'.1, ils donnent,des
déjeuners jusqu'à 4 heures du.soir, à des prixmodérés.Los ÎÏU1TRES DE CANCALEy
seront venduesà 4Q centimesla douzaine,et CELLESD'OSTEÏNDE,à (30 centimes.

L'adjudication sera prononcée même
sur une seuleenchère.

S'adresser à Me C1IAPEILIEB,
notaire, rue de laTixerandrie,13. (125)3

FIEFSETPROPRIÉTÉSTITRES

3 A vendre en Italie. Produit, 3 0|0. Cor-
respondanceavec les chancelleriesétran-
gères. S1 udvcssvv francoà JBo MfliRSK-
VBXBiffi rut1. Saint-Dominique-Saint-
Germain,42, de une heure à quatre. (119)

Belle Berline a vendre,
Rue de la Ville -l'£vêque, 10 bis-

vBannRs
PAU, AUTORITÉUS

JUSTICE.

Place de la communede Villemonihle,
le dimancheOjanvier 1842, à midi.
• Consistant en tables, chaises, armoire*,

commode,le tout en noyer, glaces, lam-
pe, gravures, une forge et ses accessoires*,
50kilog. de plomb, robinets en cuivre, et
autres objets. (119)

ou contiennent des sels de potasse en (rop
grande'quantité.Une des qualités essentiel-
les de ce savon consiste à rester toujours en
pâte molle,à empêcherla barbe de blan-
chir, en ne portantaucun trouble ni aucune
action corrosive sur les bulbes qui la pro-
duisent. Ce savon s'emploie avec de l'eau
chaude ou froide,et convient pourtous les
usages de la toilette (1).).

(1)Le prix est de 1 fr., en pain sans an-
gles, paquet de trois carrés Windsor,1 fr.
50 c., et la crème de savon, 2 fr., en pot de
porcelaine. MM. Susse, seuls, reprennentles
pots pour 25 cent. Dépôts, chezMM. Susse
frères, passage des1Panoramas,7, et à l'O- il'

dalisque,13, rue du Faubourg-Montmartre;-àla Patronnede Paris, 22, rué Dauphine,
-et chez MM. Adam, 8, galerieDelorme;–
Arnoux, 1S, boulevard des Italiens; De-
nis-Ansiaume, 21, rue Laflîtte; Fruchct,
27, galerie Vivienne; A. Normandin, 19,
passage Choiseul, et 10 rue Daleyrac, à
Paris. := (224)

A Loner, LA
ÀiLLE

USINE DE DANGU,
près Gisors, à 25 kilomètresdu port vies
Andelys-snr-Seino ;'i 72 kilomètres de
Paris, établiesur un cours d'eau de cent
forces de cheval, disposéepour le lami-
nage de zinc, propre à tout autre emploiindustriel.

S'adresser à Me ROTïIl, notaire â
Paris, rue Vivienne, 22,

Et à Me Bclin, rue Ménars ,8. (121)2

TOILE VÉSICÂNTE
AUHËRENJ'E DE LEPEKDR1EL.

pour établir promptementet s uns souf-
france, les-vÉsicATOlREsrfaubourg Mont-
martre, 75. Ptefusczles contrefaçons. 16
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